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SYNTHÈSE 
 

 

La chambre régionale des comptes Occitanie a contrôlé les comptes et la gestion du 

syndicat mixte « pôle aéroportuaire Béziers Cap dôAgde H®rault Occitanie » au titre des 

exercices2017 et suivants. 

 

 

Un syndicat mixte qui agit comme un opérateur privé dans lôexploitation commerciale 

de lôaéroport de Béziers mais qui ne tient pas suffisamment compte de ses obligations liées à 

son statut public 

 

En 2009, la chambre de commerce et dôindustrie de Béziers, à lôorigine propriétaire et 

exploitant de lôaéroport, sôest effacée au profit de trois communautés dôagglomération, une 

communauté de communes, le département de lôHérault et la région Occitanie réunis en syndicat 

mixte, qui interviennent essentiellement au titre du développement économique et touristique 

 

Créé spécifiquement pour acquérir et exploiter lôaéroport de Béziers, le syndicat mixte agit 

dans les mêmes conditions quôune entreprise industrielle et commerciale. Toutefois, relevant du 

statut public, des obligations en termes dôinformation budgétaire et financière sôimposent à lui.  

 

La structure budgétaire appliquée est inadaptée et ne permet pas dôassurer une totale 

transparence sur la réalité de la situation financière du syndicat mixte, notamment de rendre 

compte fidèlement de la distinction entre les activités qui relèvent dôun service public administratif 

et celles qui sont de nature industrielle et commerciale. 

 

 

Un déficit dôexploitation structurel financé sur des fonds publics, un modèle économique 

qui pourrait être remis en cause 

 

Avec 200 000 passagers par an, lôaéroport de Béziers, situé à moins de 100 km de cinq 

autres aéroports ouverts à la circulation aérienne publique, est fortement concurrencé, sans espoir 

dôatteindre une taille critique pour couvrir ses dépenses dôexploitation par ses recettes 

commerciales. Ses missions de sûreté et sécurité dites « régaliennes » sont compensées par la taxe 

dôaéroport reversée par lôÉtat. 

 

Le financement du déficit structurel de lôexploitation par les contributions publiques 

pourrait être remis en cause si ces dernières devaient être qualifiées dôaides irrégulières par la 

Commission européenne. 

À cet égard, le syndicat mixte est dans une position fragile. Alors que 78 % de ses charges 

dôexploitation sont couverts par ces fonds publics, lôautorisation des autorités françaises et 

européennes, requise depuis 2015, pour justifier ce financement par des sujétions spéciales de 

service public nôa été ni sollicitée ni obtenue. Le syndicat nôa pas été en mesure dôapporter la 

preuve de leur conformité au droit européen. 

 

Les retraitements effectués par la chambre révèlent la faiblesse des recettes commerciales 

perçues de lôunique compagnie aérienne à bas coût nettes des ristournes « success fee », dôoù des 

ratios financiers plus dégradés. 

 

 



SYNDICAT MIXTE AEROPORT BEZIERS CAP DôAGDE ï HERAULT OCCITANIE 

7 

Une activité étroitement dépendante dôune compagnie aérienne à bas coût qui bénéficie 

de conditions financières très avantageuses au détriment du syndicat  

 

Le syndicat a consenti contractuellement à une unique compagnie à bas coût des remises 

tarifaires sur chaque passager transporté. Présenté comme des mesures incitatives destinées à 

augmenter le trafic, ce dispositif a pour conséquence que 96 % des recettes aéroportuaires de cette 

compagnie bénéficient de ces remises, et se traduit pour le syndicat par autant de pertes 

dôexploitation. Il pourrait sôapparenter à des aides publiques non déclarées. Selon les calculs de la 

chambre, les contrats de marketing passés avec cette compagnie pour promouvoir le territoire 

aupr¯s dôune nouvelle client¯le coûtent au syndicat cinq fois plus cher que les recettes quôils 

dégagent. 

 

 

Des menaces sur lôaviation commerciale qui ne sont pas encore intégrées dans la 

réflexion stratégique du syndicat 

 

Lôactivité aéroportuaire du syndicat pourrait être remise en cause par lôenquête en cours de 

la Commission européenne, suite à une plainte déposée par Air France pour vérifier la neutralité 

des aides instituées par les collectivités locales au profite de cette compagnie à bas coût qui opère 

en économie de marché. Les investigations couvrent lôensemble des dispositifs mis en îuvre par 

le syndicat mixte. 

 

Le prix et la taxation du carburant, en sus des fortes émissions de gaz à effets de serre, 

menacent directement lôactivité commerciale de lôaéroport. Ces pressions externes sont autant 

dôincitations pour le syndicat mixte à élaborer des scénarios dôadaptation de lôaéroport aux 

changements réglementaires, environnementaux et économiques. 
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RECOMMANDATIONS  
 

 Appliquer et respecter lôinstruction budg®taire et comptable M4 ¨ lôexploitation 
industrielle et commerciale de lôa®roport. 

 Publier sur son site internet les procès-verbaux des comit®s syndicaux suivant lôarticle 

L. 2121-15 par renvoi de lôarticle L. 5211-1 du code général des collectivités territoriales, les 

informations financières et comptables suivant lôarticle L. 2313-1 par renvoi de lôarticle L. 5211-

36 du m°me code et les donn®es essentielles des march®s publics suivant lôarticle L. 2196-2 du 

code de la commande publique. 

 £tablir les rapports dôorientations budgétaires pluriannuel avec un niveau de détail 

conforme aux articles L. 2312-1 par renvoi de lôarticle L. 5211-36 du code général des collectivités 

territoriales pour éclairer les décisions budgétaires du comité syndical. 

 £tablir et tenir ¨ jour lôannexe relative aux lignes de tr®sorerie souscrites et mobilis®es, 
et tenir informé le comité syndical de chaque mobilisation. 

 Notifier à la Commission européenne les dispositifs financiers conclus par le syndicat 

mixte avec la compagnie Ryanair afin de sôassurer de leur compatibilit® avec les lignes directrices 

européennes. 

 £laborer des scenarios dôadaptation de lôa®roport ¨ une exploitation moins d®pendante 

des subventions publiques et de lôaviation commerciale ¨ bas co¾t. 

 

Les recommandations et rappels au respect des lois et règlements formulés ci-dessus ne 

sont fondés que sur une partie des observations émises par la chambre. Les destinataires du présent 

rapport sont donc invités à tenir compte des recommandations, mais aussi de lôensemble des 

observations détaillées par ailleurs dans le corps du rapport et dans sa synthèse. 

 

Au stade du rapport dôobservations d®finitives, le degr® de mise en îuvre de chaque 

recommandation est coté en application du guide de la Cour des comptes : 

¶ Mise en îuvre compl¯te : pour les recommandations pour lesquelles la mise en îuvre en cours 

a abouti ¨ une mise en îuvre compl¯te ; lorsque la mise en îuvre incompl¯te a abouti à une 

mise en îuvre totale. 

¶ Mise en îuvre partielle : pour les processus de r®flexion ou les mises en îuvre engag®es. 

¶ Non mise en îuvre : pour les recommandations nôayant donn® lieu ¨ aucune mise en îuvre ; 

pour les recommandations ayant donné lieu ¨ une mise en îuvre tr¯s incompl¯te apr¯s plusieurs 

suivis ; quand lôadministration concern®e sôen tient ¨ prendre acte de la recommandation 

formulée. 

¶ Refus de mise en îuvre : pour les recommandations pour lesquelles un refus délibéré de mise 

en îuvre est exprimé. 

¶ Devenue sans objet : pour les recommandations devenues obsolètes ou pour lesquelles le suivi 

sôav¯re inop®rant. 
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INTRODUCTION  
 

 

 

Aux termes de lôarticle L. 211-3 du code des juridictions financières, « par ses contrôles, 

la Chambre régionale des comptes contrôle les comptes et procède à un examen de la gestion. 

Elle vérifie sur pièces et sur place la régularité des recettes et dépenses décrites dans les 

comptabilités des organismes relevant de sa compétence. Elle sôassure de lôemploi régulier des 

crédits, fonds et valeurs. Lôexamen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur 

lô®conomie des moyens mis en îuvre et sur lôévaluation des résultats atteints par rapport aux 

objectifs fixés par lôassemblée délibérante ou par lôorgane délibérant. Lôopportunité de ces 

objectifs ne peut faire lôobjet dôobservations ». 

 

 

Le contrôle des comptes et de la gestion du syndicat mixte « pôle aéroportuaire Béziers 

Cap dôAgde Hérault Occitanie » a été ouvert le 24 janvier 2022 par lettre du président de section 

adressée à M. Gilles dôEttore, ordonnateur-président alors en fonctions. Un courrier a également 

été adressé le 1er avril 2022 à M. Frédéric Lacas, précédent ordonnateur. 

 

Ce contrôle sôinscrit dans le cadre dôune enqu°te nationale menée par la Cour des comptes 

et par les chambres régionales des comptes relative au maillage aéroportuaire. 

 

Le 26 septembre 2022, M. Philippe Vidal a été élu président du syndicat mixte « pôle 

a®roportuaire B®ziers Cap dôAgde H®rault Occitanie ». 

 

En application de lôarticle L. 243-1 du code des juridictions financières, les entretiens de 

fin de contrôle ont eu lieu 27 septembre 2022 avec M. Philippe Vidal et M. Gilles dôEttore, et le 

5 octobre 2022 avec M. Frédéric Lacas. 

 

Lors de sa séance du 20 octobre 2022, la chambre a arrêté des observations provisoires qui 

ont été transmises à M. Philippe Vidal. M. Gilles dôEttore et M. Frédéric Lacas, en qualité 

dôordonnateurs pr®c®dents, en ont ®galement ®t® destinataires. Des extraits les concernant ont été 

adressés à des tiers. 

 

Après avoir examiné les réponses reçues, la chambre, dans sa séance du 4 mai 2023, a 

arrêté les observations définitives présentées ci-après. 
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1. UN SYNDICAT MIXTE PILOT É PAR DEUX AGGLOM ÉRATIONS 

À VOCATION TOURISTIQUE  
 

Le syndicat mixte Aéroport Béziers Cap dôAgde ï Hérault Occitanie (SM BZR) est un 

établissement public de coopération intercommunale créé par arrêté préfectoral du 24 mars 2009 

par la communauté dôagglomération Béziers Méditerranée (CABM), la communauté 

dôagglomération Hérault Méditerranée (CAHM), la communauté de communes La Domitienne et 

la chambre de commerce et dôindustrie (CCI) de Béziers-Saint-Pons. 

 

 Membres et compétences du syndicat mixte 

1.1.1. Le comité syndical 
 

Au 1er janvier 2017, SM BZR comprenait trois intercommunalités (CABM, CAHM et 

CCD), le département de lôHérault et la CCI Béziers. 

 

Lôétablissement dôun syndicat « à la carte » en 2017 a entraîné la création de deux instances 

distinctes au sein du comité syndical : lôun, restreint regroupant les membres ayant adhéré aux 

quatre compétences , lôautre, élargi, ouvert aux membres ayant adhéré au moins à une seule 

compétence. Le comité restreint comprend 25 sièges, lôélargi 29 sièges depuis 2017. 

 

Il  délibère sur toutes les affaires courantes intéressant la compétence du syndicat mixte et 

en particulier, la passation des contrats et des marchés., les questions relatives aux biens immeubles 

(acquisition, aliénation, échange, constructions, grosses réparations, locations), le tableau des 

effectifs du personnel du syndicat mixte, le règlement intérieur. 

 

Le comité élargi délibère et adopte le budget, le compte administratif, la révision des statuts 

et prend les décisions relevant de la compétence « 4-Développement des flux touristiques 

aéronautiques ». Il élit le président et les vice-présidents qui composent ensemble le bureau. 

 

Les statuts du syndicat ont évolué en août 2018 à lôoccasion de lôentrée de la région 

Occitanie. Simultanément, la CA Sète Agglopole Méditerranée (CASAM)et le département de 

lôHérault y ont également adhéré. Dès lors les comités restreint et élargi ont fusionné en un seul 

comité syndical de 29 sièges. La CABM et la CAHM disposent chacune de neuf sièges, soit 63 % 

des droits de vote et contributions. La CCI a conservé un seul siège jusquôen 2019. 

 

La CCI Hérault nôest plus membre du syndicat mixte depuis le 1er janvier 20201. Elle 

demeure partenaire du syndicat mixte et contribue au budget annuel à hauteur de 15 000 ú. 

 

                                                 
1 Arrêté préfectoral du 21 décembre 2020. 
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tableau 1 : r eprésentation et contributions des membres à la création en 2009 et depuis 2020 

Sièges Contributions Sièges Contributions

CCIB / CCI34 8 32,168%

CABM 8 32,168% 9 32,14%

CAHM 8 32,168% 9 32,14%

Département Hérault 4 14,29%

Région Occitanie 3 10,71%

CABTA/CASAM 2 7,14%

CCD 1 3,50% 1 3,57%

Total 25 100% 28 100%

2009 2020

 
Source : CRC dôaprès les statuts 

 

À date, le syndicat mixte est donc constitué de six membres : 

¶ la CA2 Béziers Méditerranée (CABM) ; 

¶ la CA Hérault Méditerranée (CAHM) ; 

¶ la CA Sète Agglopole Méditerranée (ex CA Bassin de Thau) ; 

¶ la communauté de communes Domitienne ; 

¶ le département de lôHérault ; 

¶ la région Occitanie. 

 

Depuis la création du syndicat mixte, la CABM et la CAHM disposent ensemble de la 

majorité simple aux comités syndicaux unique, élargi, restreint et fusionné du syndicat mixte. Les 

statuts ne prévoient aucune règle de majorité renforcée ni de minorité de blocage. 

1.1.2. Lôadhésion aux compétences facultatives 
 

Le syndicat mixte a pour objet de développer les activités aéroportuaires ainsi que les 

activités contribuant au développement économique de la zone aéroportuaire. À ce titre, le syndicat 

mixte exerce lôensemble des compétences relatives à lôorganisation, lôaménagement, lôentretien, 

la gestion et lôexploitation de lôaéroport de Béziers-Cap dôAgde par trois compétences explicites : 

¶ 1 « La définition de la stratégie de développement de lôinfrastructure et de valorisation 

domaniale des emprises aéroportuaires et de tous autres biens meubles et immeubles quôil serait 

susceptible dôacquérir ou de voir mis à sa disposition. » 

¶ 2 « La détermination du régime dôexploitation de lôaéroport et des espaces liés et, le cas échéant, 

le choix de lôexploitant. » 

¶ 3 « Lôorganisation et le financement de la plate-forme aéroportuaire : organisation des 

contributions financières des membres, approbation de la tarification des services 

aéroportuaires, perception des taxes, redevances, obtention dôapports financiers extérieurs. » 

 

                                                 
2 CA : communaut® dôagglom®ration. 
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Par une modification des statuts arrêtée le 27 mars 2012, le syndicat mixte est devenu un 

syndicat « à la carte » avec ajout dôune quatrième compétence : 

¶ 4 « Le développement des flux touristiques aéronautiques au départ ou à lôarrivée de lôouest 

Hérault. » 

 

Lors de son adhésion, le d®partement de lôH®rault a adh®r® uniquement à la 4ème 

compétence, ainsi que la CA Bassin de Thau qui deviendra CA Sète Agglopole Méditerranée 

(CASAM). La région Occitanie a adhéré à toutes les compétences facultatives. 

1.1.3. Les membres interviennent au titre du développement économique et la 

promotion touristique 
 

Lors de sa création 20093, la première mission du syndicat mixte est dôêtre « lôautorité 

organisatrice du service public aéroportuaire de lôaéroport Béziers - Cap dôAgde. Il a pour objet, 

en outre, de promouvoir et développer les activités aéroportuaires ainsi que plus largement celles 

contribuant au développement de la zone économique de la zone aéroportuaire ». Les statuts du 

syndicat mixte ont fait lôobjet de modifications régulières : 

 
graphique 1 : chronologie des modifications apportées aux statuts du syndicat mixte 

 

 

 
Source : CRC dôaprès les statuts du syndicat mixte 

 

                                                 
3 Arrêté préfectoral de 2009, article 1er. 

ωCréation du syndicat mixte :

ωCABéziers Méditerranée, CAHérault Méditerranée, CCI de Béziers et CC 
la Domitienne24 mars 2009

ωSyndicat à la carte

ωAdhésion du département de l'Hérault (compétence n°4)

ωModification de la répartition des sièges et des contributions (comité 
syndical, restreint et élargi)

27 mars 2012

ωAdhésion de la CA Bassin de Thau (compétence n°4)

ωNouvelle dénomination de la compétence n°4 -
Développement touristique

ω1er désengagement de la CCI (sièges et contribution financière)

10 janv- 2017

ωSubstition à la CA Bassin de Thau la CA Sète Agglopôle 
Méditterranée11 avril 2018

ωAdhésion de la Région Occitanie

ωAdhésion de l'ensemble des membres aux 4 compétences

ωSuppression de la distinction comité syndical restreint et 
élargi

ωNom: "pôle aéroportuaire Béziers Cap d'Agde Occitanie Sud 
de France"

10 août 2018

ωRetrait de la CCI à effet au 1er janvier 2020

ωNom: "Pôle aéroportuaire Béziers-Cap d'Agde Hérault Occitanie
21 déc- 2020
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Aux termes de lôarticle L. 6311-2 du code des transports, « toute personne de droit public 

ou de droit privé peut créer, aménager et exploiter tout aérodrome ». 

 

Chaque membre choisit les compétences du syndicat mixte auxquelles il souhaite adhérer4. 

Le département de lôHérault en 2012, puis la communauté dôagglomération du Bassin de Thau 

Agglomération (CABTA) en 2017, sont devenus membres du syndicat mixte en adhérant à la seule 

compétence « 4 - Développement des flux touristiques aéronautiques ». 

 

Les EPCI à fiscalité propre peuvent sôappuyer sur leurs compétences en matière de 

développement local et dôaménagement de lôespace et/ou de développement économique5. 

 

La région Occitanie a réalisé une étude sur les retombées économiques du transport aérien 

pour le territoire en 2017 puis adopté une stratégie dôintervention dans le cadre du schéma régional 

dôaménagement, de développement durable et dôégalité des territoires (SRADDET) en 2019. Cette 

intervention prend notamment la forme dôun soutien aux plateformes aéroportuaires avec un appui 

des plateformes dôéquilibre du territoire, outils de désenclavement (Castres, Rodez) et de 

développement touristique (Béziers, Nîmes). 

 

La participation du département de lôHérault parait juridiquement plus fragile. Le 

département sôappuie sur sa compétence en matière de tourisme (compétence partagée selon les 

dispositions de lôarticle L. 1111-4 du CGCT6) pour participer à un aéroport à vocation touristique. 

Depuis la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 dite NOTRé, le département nôest plus compétent en 

matière de développement économique qui relève du conseil régional ou du bloc communal. 

 

Le département peut participer au développement touristique du territoire, sous la réserve 

que ses interventions ne doivent pas constituer une aide aux entreprises car « le conseil régional 

est seul compétent pour définir les régimes dôaides et pour décider de lôoctroi des aides aux 

entreprises dans la région » (CGCT article L. 1511-2). Le soutien financier au développement de 

lignes aériennes présentant un caractère touristique indiscutablement prépondérant est précisément 

discuté par la Commission européenne pour déterminer si les aides des membres du syndicat mixte 

ont, ou nôont pas, le caractère dôaides économiques et sont, ou ne sont pas, conformes au traité sur 

le marché intérieur. 

 

Lôadh®sion du d®partement de lôH®rault aux compétences n°1, n°2 et n°3 en 2018 en sus 

de la comp®tence nÁ4, le conduit ¨ participer ¨ leur financement alors quôelles contribuent au 

développement économique du territoire, compétence désormais hors du périmètre statutaire des 

départements. 

 

Le syndicat mixte et le d®partement de lôH®rault consid¯rent que « la compétence 

développement touristique [n°4] est indissociablement liée aux trois premières compétences ». 

 

La chambre appelle à la vigilance du syndicat mixte pour orienter les financements du 

département vers les seules opérations et actions de développement touristique. 

                                                 
4 CGCT, articles L. 5721-1 et suivants L. 5212-16 alinéa 1er.  
5 Cf CGCT, article L. 1111-9-IV- 3° et 4° pour les EPCI à fiscalité propre ; article L. 5214-16-I-1° pour les communautés de 

communes, article L. 5216-5- I-1Á pour les communaut®s dôagglom®ration) et de zones dôactivit®s a®roportuaire (Cf CGCT, 

articles L. 5214-16-I-2° pour les communautés de communes, L. 5216-5-I-1° pour les communaut®s dôagglom®ration). 
6 [é] ç Les compétences en matière de promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes, de culture, de sport, de tourisme, 

de promotion des langues régionales et d'éducation populaire sont partagées entre les communes, les départements, les régions 

et les collectivités à statut particulier è [é]. 
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1.1.4. Une présidence alternative communaut® dôagglom®ration B®ziers M®diterran®e - 

communauté dôagglomération Hérault Méditerranée jusquôen 2022 
 

Le comité syndical désigne tous les quatre ans un président qui assure la direction de 

lôaéroport. Le président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom du syndicat, soit 

en vertu des statuts, soit en vertu des délégations reçues par lôassemblée délibérante. 

 

Lôarticle 8 des statuts disposait que le président est élu parmi les délégués représentant dôun 

membre disposant dôau moins huit sièges au comité syndical, à lôexclusion du membre dont un 

représentant vient dôassumer la présidence, ce qui conduisait à une alternance de présidence 

réservée CABM et CAHM. 

 

Cette exigence est supprimée des statuts modifiés le 18 août 2018. Le comité syndical a 

désigné président M. Philippe Vidal, délégué du département de lôHérault le 26 septembre 2022. 

 La CCI, propriétaire et gestionnaire devenu partenaire externe 
 

En 1974, la gestion de lôaéroport de Béziers a été assurée par la CCI Béziers-Saint-Pons, 

devenue CCI Béziers Hérault. Depuis 2009, la gestion est assurée par le syndicat mixte 

spécifiquement créé à cet effet. Le transfert des biens a été opéré par acte authentique du 8 avril 

2010 avec une entrée en jouissance rétroactive au 1er avril 2009 au prix de 11 300 950 ú dont : 

¶ 8 695 245 ú pour lôimmeuble 1 à usage dôaéroport ; 

¶ 2 420 000 ú pour lôimmeuble 2 constitué de réserves foncières ; 

¶ 185 705 ú pour les biens meubles. 

 

Les réserves foncières et les biens ont été payés à la signature. Le paiement de lôaéroport 

sôest échelonné dans le temps : 1 294 452 ú à la signature, 10 annuités de 592 063 ú de 2010 à 

2019 et le solde de 1 480 163 ú le 1er juillet 2020. 

 

Le règlement du solde repoussé à 2027 a finalement été anticipé en 2021 pour 1 140 476 ú 

financé par un emprunt de 1 150 000 ú contracté par du syndicat mixte. 

 

La CCI est restée membre du syndicat mixte, avec 8 sièges au conseil syndical en 2009, à 

parité avec les deux autres communautés dôagglomération (32,168 % des contributions chacun). 

 

À compter de 2017, la CCI sôest progressivement désengagée de lôaéroport avec six sièges 

puis un seul siège en 2018 pour finalement quitter le comité syndical au 1er janvier 2020. 

 
tableau 2 : contribution de la CCI  (Béziers puis Hérault) de 2017 à 2021  

2017 2018 2019 2020 2021

26,44% 3,45% 3,45%

949 400 ú147 116 ú153 795 ú

15 000 ú15 000 ú

Participation de partenaire

Contribution de membre statutaire

 
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

Initialement propriétaire-exploitant de lôa®roport puis membre fondateur du syndicat mixte 

¨ ®galit® des deux communaut®s dôagglom®ration, la CCI sôest massivement d®sengag®e des 
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contributions financières publiques, remplacé par le d®partement de lôH®rault, la r®gion Occitanie 

et la CASAM. 

 

Depuis le 1er janvier 2020, la CCI est partenaire du syndicat mixte par une convention 

triennale et participe aux actions de promotion et de d®veloppement ®conomique de lôa®roport. 

 

La CCI de lôH®rault pr®cise quô« [elle]  verse une contribue financière [au syndicat mixte] 

dans le cadre dôune convention de partenariat, afin de participer à une action de valorisation des 

réserves fonci¯res de lôa®roport visant ¨ d®velopper lôaspect ®conomique de la zone aéroportuaire 

au travers de lôaccueil dôentreprises ». 

 Le nombre de délégués détermine les contributions financières des 

membres 
 

tableau 3 : gouvernance et contribution statutaire des membres depuis 2009 

Comité

restreint

Comité

élargi

Comité

restreint

Comité

élargi

CCI Béziers

CCI Hérault
8 32,168% 8 8 32,168% 6 6 26,44% 1 3,45%

CABM 8 32,168% 8 8 32,168% 9 9 34,88% 9 31,03% 9 32,14%

CAHM 8 32,168% 8 8 32,168% 9 9 34,88% 9 31,03% 9 32,14%

Département

Hérault
- 2 Forfait - 2 Forfait 4 13,79% 4 14,29%

Région

Occitanie
3 10,34% 3 10,71%

CABTA

/CASAM
- 2 Forfait 2 6,90% 2 7,14%

CCD 1 3,50% 1 1 3,50% 1 1 3,80% 1 3,45% 1 3,57%

25 100% 25 27 25 29 29 100% 28 100%

Contri-

butions

20122009 2020

Sièges
Contri-

butions
Sièges

Contri-

butions

Sièges

2018

Sièges
Contri-

butions

2017

Sièges
Contri-

butions

 
Source : CRC dôaprès statuts du syndicat mixte 

 

Les statuts fixent la répartition des contributions et leur volume est fixé par les dépenses 

dôexploitation de lôaéroport. Le budget voté annuellement par le comité syndical prévoit les 

contributions cibles de chaque membre su syndicat mixte qui sôengage à prélever sur son budget 

les sommes nécessaires, non plafonnées. 

 

Les contributions des membres alimentent budget principal du syndicat mixte en 

fonctionnement et en investissement. Par détermination des statuts, elles sont directement 

proportionnelles au nombre de sièges de chaque membre du comité syndical. 

 

Lors dôune entrée avec adhésion à une seule compétence, la participation du nouveau 

membre est forfaitaire et proportionnelle au nombre de passagers transportés. Cette disposition a 

®t® mise en îuvre pour le d®partement de lôHérault de 2012 à 2017 et la CABTA en 2017. 

 

Sur la période 2017 à 2021, les contributions statutaires des membres du syndicat mixte 

ont évolué au gré des dépenses et des entrées/sorties de membres : 
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tableau 4 : contributions statutaires des membres du syndicat mixte de 2017 à 2021 

En ú 2 017 2 018 2 019 2 020 2 021

CA Béziers Méditerranée 1 252 400 1 331 295 1 384 133 1 222 483 999 448

CA Hérault Méditerranée 1 252 400 1 331 295 1 384 133 1 222 483 999 448

CC Domitienne 136 148 148 017 153 795 135 919 111 016

CA Sète Agglopole Méd 234 099 296 034 307 590 271 838 222 028

Sous-total EPCI 2 875 047 3 106 641 3 229 651 2 852 723 2 331 940

Département Hérault 234 099 591 639 615 169 543 676 444 372

Région Occitanie 444 051 461 374 407 363 333 356

CCI Béziers / Hérault 949 400 147 116 153 795

TOTAL 4 058 546 4 289 447 4 459 989 3 803 762 3 109 668 
Source : syndicat mixte 

 

La CABM et la CAHM, supportent ensemble plus de 64 % des contributions depuis 2020 

et le retrait de la CCI Hérault compensé par le département de lôHérault et la région Occitanie. 

 

 

________________________CONCLUSION INTERMÉDIAIRE________________________ 

 

Créé en 2009, le syndicat mixte « à la carte » Aéroport Béziers Cap dôAgde ï Hérault 

Occitanie, réunit les communautés dôagglomération Béziers Méditerranée, Hérault Méditerranée, 

Sète Agglopôle Méditerranée, la communauté de communes la Domitienne, le département de 

lôHérault et la région Occitanie. Béziers Méditerranée et Hérault Méditerranée assurent 64 % des 

contributions publiques sans plafonnement. 

 

Le financement du département de lôHérault doit être limité au seul développement 

touristique à lôexclusion des opérations qui relèvent du développement économique pour lequel il 

est désormais incompétent. 

 

La CCI, ¨ lôorigine propri®taire et exploitant de lôa®roport, nôapporte plus quôune faible 

participation financière au d®veloppement de lôaspect ®conomique de la zone a®roportuaire sans 

influence significative sur lôa®roport. 
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2. UN AÉROPORT RÉGIONAL À FAIBLE TRAFIC FORTEMENT 

CONCURRENCÉ 

 Lôaéroport dans son environnement concurrentiel 

2.1.1. Lôaéroport de Béziers est dôabord un aérodrome dôaviation générale 
 

Lôaéroport de Béziers dispose des équipes et matériels pour un service de sauvetage et de 

lutte contre lôincendie des aéronef (SSLIA) jusquôau niveau 7 qui permet lôaccueil dôaéronefs 

jusquôà 49 m et 80 tonnes (Boeing B737, Airbus A320) sur une piste revêtue de 2 000 m x 45 m. 

 

Classé par décret en catégorie C (grand tourisme et aux services à courte distance et à 

certains services à moyenne), il dispose de deux salles dôembarquement permettant la rotation de 

deux avions commerciaux dans le même créneau horaire. Au trafic commercial sôajoute lôaviation 

générale et lôaviation dôaffaires grâce à un terminal dédié entré en service au printemps 2022. 

Côté ouest, lôaéroport accueille la tour de contrôle et un pélicandrome7 du service 

départemental dôincendie et de secours de lôHérault, actif de mi-juin à mi-septembre avec trois 

avions basés Air Tractor largueurs de retardant et les installations pour remplir dôeau les 

bombardiers dôeau Dash envoyés depuis leurs bases. Deux aéroclubs de loisirs sont installés à lôest 

des terminaux commerciaux. 

 
graphique 2 : répartition des mouvements dôaéronefs et passagers (moyenne annuelle 2017-2021) 

176810

194

Passagers

Aviaton commerciale

Aviation générale

1 371

26911

Mouvements

Aviaton commerciale

Aviation générale
 

Source : CRC dôaprès syndicat mixte 

 

Avec plus de 28 000 mouvements par en moyenne, lôaviation générale représente 94 % des 

mouvements dôaéronefs de lôaérodrome de Béziers (74 par jour) contre 6 % pour lôaviation 

commerciale (quatre par jour). Lô aviation commerciale concentre 99,9 % des passagers8. 

 

Lôaérodrome de Béziers est notamment utilisé pour lôenseignement du pilotage, tant par 

les aéroclubs que par lôécole nationale de lôaviation civile (ENAC). 

 

 

                                                 
7 Pélicandrome : base op®rationnelle de lutte contre les incendies (r®servoirs dôeau, retardant, locaux pour les ®quipages en alerte). 
8 Voir annexe 1 : . 
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2.1.2. Lôaéroport de Béziers représente une part modeste du trafic commercial en 

Occitanie 
 
tableau 5 : évolution et répartition du trafic commercial des 9 aéroports dôOccitanie 

PAX/an 2017 2018 2019 2020 2021

Toulouse 9 264 611 9 630 308 9 620 224 3 130 847 3 821 653 28 515 143 72% 35 467 643 71%

Montpellier 1 849 572 1 879 963 1 935 631 805 900 1 100 508 5 665 166 14% 7 571 574 15%

Tarbes 434 619 462 072 466 325 77 514 122 732 1 363 016 3,4% 1 563 262 3,1%

Perpignan 410 323 463 235 447 938 189 303 256 728 1 321 496 3,3% 1 767 527 3,5%

Carcassonne 398 716 375 400 351 982 75 631 86 914 1 126 098 2,8% 1 288 643 2,6%

Béziers 233 525 233 843 267 712 55 444 94 170 735 080 1,8% 884 694 1,8%

Nimes 216 341 236 631 231 031 57 824 70 384 684 003 1,7% 812 211 1,6%

Rodez 78 364 80 549 86 812 16 218 30 357 292 300 0,7% 292 300 0,6%

Castres 46 151 45 047 50 139 17 036 25 859 141 337 0,4% 184 232 0,4%

Cumul 2017-2019 Cumul 2017-2021

 
 

Répartition Occitanie

Castres

Rodez

Nimes

Béziers

Carcassonne

Perpignan

Tarbes

Montpellier

Toulouse

Répartition Occitanie \ TLS MPL

Castres

Rodez

Nimes

Béziers

Carcassonne

Perpignan

Tarbes

 
Source : CRC dôaprès rapport Union des Aéroports Français 2021 

 

Lôaéroport de Béziers représente moins de 2 % du trafic commercial en Occitanie dominé 

par les aéroports de Toulouse et Montpellier qui totalisent 85 % du trafic ensemble. 

 
graphique 3 : évolution du trafic à moins de 100 km de Béziers (passagers) 
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Source : CRC dôaprès rapport UAF 2021 

 

Hormis les années 2020 et 2021 marquées par les restrictions liées à la COVID-19, le trafic 

passager de lôaéroport Béziers évolue autour de 200 000 passagers à lôannée. 
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Le service de la circulation aérienne (SCA) occupe la tour de contrôle de lôaéroport et 

délivre les créneaux dôatterrissage et décollage des vols commerciaux. Lôamplitude horaire du 

SCA conditionne directement la création des liaisons aériennes par les compagnies aériennes. Une 

réduction de lôamplitude horaire du SCA de lôaéroport a été opérée fin 2021 par la direction 

générale de lôaviation civile (DGAC) à lôoccasion du départ dôun agent non remplacé (effectif 

abaissé de huit à sept contrôleurs, chef du service compris) ce qui a contraint lôaéroport à 

renégocier lôorganisation des rotations de certaines liaisons avec Ryanair, unique opérateur 

dôaviation commerciale présent. 

 

Au vu de la sensibilité de lôaéroport à la disponibilité horaire du service de la circulation 

aérienne décidée par la DGAC, le syndicat mixte aurait tout intérêt à élaborer des scenarios 

dôadaptation pour lôaccueil dôaviation commerciale avec des amplitudes horaires de la tour de 

contrôle réduites. 

2.1.3. Une zone dôattraction marquée par la forte concurrence des aéroports à proximité 
 

Plus de 20 aéroports ouverts à la ouverts à la circulation aérienne publique (CAP) sont 

situés à moins de 300 km (soit 22 minutes de vol ̈  430 nîuds) de lôaéroport de Béziers (voir 

annexe 3 : aéroports situés jusquôà 300km de lôaéroport de Béziers) 

 

Suivant les lignes directrices 2014/C 99/03 de lôunion européennes adoptées en 2014, la 

zone dôattraction9 dôun aéroport couvre le territoire situé dans un rayon de 100 km ou jusquôà 60 

minutes de trajet par la route. Lôaéroport de Béziers situé au centre dôune étoile de cinq aéroports 

ouverts à la CAP et qualifiés de proches avec un risque significatif de concurrence pour attirer du 

trafic passager. 

 
tableau 6 : aéroports ouverts à la CAP proches de lôaéroport Béziers 

national international

Béziers Occitanie - - - - 60 459 207 253

Montpellier Occitanie NE 57 km 47 min Proche 1 276 485 657 975

Perpignan Occitanie S 75 km 61 min Proche 263 197 184 741

Carcassonne Occitanie O 85 km 63 min Proche 447 351 535

Castres-MazametOccitanie NO 90 km 119 min Proche 49 922 71

Nimes Occitanie NE 98 km 72 min Proche 2 528 228 324

RégionAéroport
Passagers 2019

Proximité
Trajet

routier

Distance

de vol
Azimut

 
Sources : CRC dôaprès IGN Géoportail ï Via Michelin ï UAF Activités des aéroports français en 2021 

 

                                                 
9 UE définition 25-12) « zone dôattraction dôun a®roport » : un marché géographique situé, en principe, dans un rayon de quelque 

100 km ou nécessitant un temps de trajet de 60 minutes environ en voiture, bus, train ou train à grande vitesse. 
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carte 1 : étoile des aéroports ouverts à la CAP dans un rayon de 100km 

 
Source : CRC dôaprès GMaps 

 

 
carte 2 : zone à 60 minutes de lôaéroport de Béziers 

 
Source : IGN Géoportail 

 

La proximité de six plateformes aéroportuaires entraine des superpositions entre les zones 

dôattraction. Castres-Mazamet est un aéroport de désenclavement qui nôentre pas en concurrence 

directe avec lôaéroport de Béziers dont la principale cible est lôimport de passagers européens. 

 
tableau 7 : liaisons similaires offertes par les aéroports les plus porches de Béziers 

Liaisons à l'année Perpignan Carcassonne Béziers Nîmes Montpellier

Londres (Luton, Stansted)

Bruxelles (Charleroi)

Paris (Beauvais, Roissy, Orly)

Edimbourg

Manchester

Dusseldorf (Weeze)

Bristol

Stockholm (Arlanda)  
Sources : sites institutionnels des aéroports 

 

Certaines liaisons proposées à lôaéroport de Béziers sont aussi disponibles depuis les 

aéroports proches (Castres-Mazamet exclus). Spécifiquement, les lignes régulières avec Londres, 
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Paris et Bruxelles sont disponibles tout au long de lôannée et sont en concurrence directe dans les 

zones dôattraction les plus peuplées. 

 
carte 3 : zones à 60 minutes des cinq aéroports proches de lôaéroport de Béziers 

 
Source : CRC dôaprès SMAPPEN 

 

Les parkings et lôaérogare de lôaéroport de Béziers sont immédiatement longés sur plus de 

800 mètres par la double voie ferrée empruntée par les TGV en provenance de la moitié est de la 

France et à destination de Toulouse, Perpignan ou Barcelone, par la ligne dôéquilibre territorial 

Marseille-Bordeaux et par les TER dôOccitanie. 

 

Lôordonnateur affirme lôabsence dôintérêt dôune gare ferroviaire couplée à lôaéroport. Les 

zones dôattraction calculées par voies routières ne sont pas étendues par les liaisons ferroviaires. 

 
carte 4 : secteurs à triple recouvrement des zones dôattraction 

  
Source : CRC dôaprès SMAPPEN 
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Deux zones de recouvrement peuvent conduire des passagers à choisir leur aéroport en 

fonction des liaisons, des horaires et du prix, vu les distances réduites par les autoroutes A9 et 

A61 : 

¶ secteur Narbonne-Sigean (aéroports de Carcassonne et Perpignan) ; 

¶ secteur Montpellier Métropole (aéroports de Montpellier et Nîmes). 

 

Du point de vue des compagnies aériennes qui décident la création de liaisons, cette 

proximité physique peut rendre substituables les aéroports entre eux dès lors que lôécart de distance 

descend sous un certain seuil, appréhendé en temps de vol (100 km équivaut à 7,5 minutes). 

 

La présence de service dôescale, avec ou sans maintenance, est un facteur pris en compte 

par certaines compagnies. Ce nôest pas une variable pour les compagnies à bas coût qui limitent 

toutes les interventions hors de leur aéroport de base, hors lôavitaillement en carburant 

généralement couvert par un contrat de groupe. Chaque aéroport présente des caractéristiques 

spécifiques qui modulent la concurrence pouvant naitre entre eux, suivant les attentes des 

passagers en aménités routières, touristiques, patrimoniales, culturelles ou sportives. 

2.1.4. Un aéroport dôimport qui concerne principalement les touristes dôEurope du 

Nord 
 

Lôaéroport de Béziers bénéficie de huit liaisons commerciales, toutes exploitées par 

Ryanair. Aucune de ces liaisons ne relève des Obligations de Service Public au sens des normes 

dôexploitation aérienne. La seule liaison intérieure dessert Beauvais-Paris (BVA) toute lôannée. 

 

En sus des liaisons avec Charleroi-Bruxelles (CRL) et Weeze-Düsseldorf (NRN), la 

majorité des lignes régulières facilitent accès des anglo-saxons à la Méditerranée (cinq liaisons 

avec la Grande-Bretagne). Une ligne (non présente sur la carte) relie Béziers à Arlanda-Stockholm 

(ARN). 

 
carte 5 : liaisons commerciales régulières de lôunique compagnie Ryanair 

 
Source : syndicat mixte 

 

En 2020, les confinements puis interdictions dôéloignement du domicile ont généré des 

arrêts et reprises du trafic qui ont conduit à une division par cinq du nombre de passagers prévus 

à lôaéroport de Béziers. 
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La reprise modérée du trafic de lôaéroport en 2021 sôest concentrée sur la liaison avec 

Beauvais qui a représenté 40 % du trafic annuel alors quôelle oscille entre 21 % et 26 % sur la 

période 2017-2019. 

 
tableau 8 : répartition et évolution du trafic commercial (nombre de passagers) 

en PAX 2017 2018 2019 2020 2021 Cumul %

Espace européen 181 553 171 753 208 093 43 769 55 946 661 114 75%

Métropole 49 879 60 376 58 097 11 473 37 627 217 452 25%

Affaire et autres 1 820 1 714 1 522 202 597 5 855 1%

Passagers 233 252 233 843 267 712 55 444 94 170 884 421 100%

en % PAX 2017 2018 2019 2020 2021

Espace européen 78% 73% 78% 79% 59%

Métropole 21% 26% 22% 21% 40%

Affaire et autres 0,8% 0,7% 0,6% 0,4% 0,6%  
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Source : CRC dôaprès syndicat mixte 
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 Une exploitation structurellement déficitaire 
 

schéma 1 : décomposition des recettes de lôaéroport pour lôaviation commerciale 

 
Source : DGAC 2020 - observatoire des coûts de touchée 

 

Les taxes sont perçues par la DGAC qui opère une redistribution du produit encaissé entre 

les aéroports selon leur trafic, leur taille et les sujétions de leurs services de sûreté et sécurité. Les 

aéroports à faible trafic, dont lôaéroport de Béziers, perçoivent une majoration de la taxe 

dôaéroport. Les taxes dôaéroport alimentent le budget annexe « régalien » du syndicat mixte. 

 

Les redevances sont perçues par lôaéroport au titre des services aéroportuaire et dôescale. 

Elles constituent le principal chiffre dôaffaires dôexploitation de lôaéroport. 

2.2.1. Des infrastructures capables dôaccueillir 400 000 passagers par an 
 

Lôaéroport de Béziers est dimensionné pour lôaccueil de 400 000 passagers par an. Sur la 

période de contrôle, le maximum enregistré en 2019 était de 270 000 passagers. 

 

Avec un programme estival qui atteint 24 rotations par semaine et un programme hivernal 

de six rotations par semaine , les capacités techniques de lôaéroport de Béziers sont largement 

sous-utilisées. 

 

Les recettes du faible trafic commercial paraissent ne pas permettre de financer les coûts 

fixes, tant la mobilisation des équipes sur dôimportantes amplitudes horaires que lôamortissement 

des investissements consentis par le syndicat mixte. 

2.2.2. Lôabsence de rentabilité à moins de 1 000 000 passagers par an 
 

Le résultat dôexploitation de lôactivité aéroportuaire sôapprécie en déduisant les 

contributions publiques du résultat de fonctionnement du budget principal « exploitation ». 

 

Pour la période 2017-2019 et après redressement, le résultat moyen est un déficit 

dôexploitation annuel de 4,7 Mú surcompensé par les contributions publiques de 5,1 Mú ; soit 

20,69 ú par passager. 
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tableau 9 : déficit dôexploitation de lôaéroport de Béziers 

montants en ú avant redressement2017 2018 2019 Moy 17-19 2020 2021 Moy 17-21

Passagers 233 252 233 843 267 712 244 936 55 444 94 170 176 884

Résultat fonctionnement BP Exploitation 451 436 ú377 502 ú421 115 ú416 684 ú810 667 ú901 040 ú592 352 ú

par passager 1,94 ú 1,61 ú 1,57 ú 1,70 ú 14,62 ú9,57 ú 3,35 ú

Contributions publiques 5 052 542 ú4 893 309 ú5 258 987 ú5 068 279 ú4 343 759 ú3 649 658 ú4 639 651 ú

par passager 21,66 ú20,93 ú19,64 ú20,69 ú78,34 ú38,76 ú26,23 ú

Résultat sans contributions publiques -4 601 106 ú-4 515 807 ú-4 837 872 ú-4 651 595 ú-3 533 092 ú-2 748 618 ú-4 047 299 ú

par passager -19,73 ú-19,31 ú-18,07 ú-18,99 ú-63,72 ú-29,19 ú-22,88 ú 
Source : CRC dôaprès UAF et comptes de gestion du syndicat 

 

Ce déficit chronique nôest pas spécifique à lôaéroport de Béziers. Une étude réalisée en 

2019 pour lôassociation Qualité Mobilité (GART, FNAUT, UTP, etc.)10 met en évidence 

lôimpossibilité dôune exploitation équilibrée pour les aéroports dont le trafic est inférieur à un 

million de passagers par an. En France, hormis 15 aéroports qui peuvent être financièrement 

autonomes, tous les autres aéroports ont recours à des aides publiques pour co-financer leurs 

services aéroportuaires. 

 
graphique 4 : résultat dôexploitation 2012 des aéroports jusquôà 1,4 million de passagers 

 
Source : CRC dôaprès « Les aides publiques au transport aérien ï Association Qualité Mobilité ï 2019 » 

 

                                                 
10 Les aides publiques au transport aérien ï Jacques Pavaux 2019 (groupement des autorités responsable de transport ï fédération 

nationale des associations dôusagers des transports publics - union des transports publics). 
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graphique 5 : déficit dôexploitation 2012 par passager des aéroports jusquôà 500 000 passagers 

 
Source : CRC dôaprès « Les aides publiques au transport aérien ï Association Qualité Mobilité ï 2019 » 

 

Cette situation, générale en Europe, est intégrée et traduite par des lignes directrices 2014/C 

99/0311 adoptées par la Commission européenne en 2014 qui autorisent pendant dix ans les aides 

au fonctionnement des aéroports jusquôà trois millions de passagers par an. 

 

Avec un trafic annuel qui oscille autour de 200 000 passagers, lôaéroport de Béziers est très 

éloigné du seuil de 1 million de passagers permettant dôenvisager un équilibre des dépenses 

dôexploitation par les recettes industrielles et commerciales à court, moyen comme à long terme. 

Si lôintérêt de lôaérodrome semble établi, lôaide publique systématique de 23 ú par passager (19 ú 

avant la COVID-19) pose la question du maintien dôun aéroport à vocation commerciale. 

2.2.3. Une période 2014-2024 pour rationaliser lôexploitation sans subvention publique 
 

encadré 1 : r®gime cadre national dôaides ¨ lôexploitation approuvé par la Commission 

Par une décision du 8 avril 2015, la Commission européenne a approuvé la proposition par la France 

dôun régime cadre national dôaide à lôexploitation des petits et moyens aéroports français12. Ce régime 

concerne les aéroports dont le trafic est inférieur à trois millions de passagers par an et vise à optimiser la 

contribution du réseau des aéroports du pays à un développement aéroportuaire équilibré, favoriser le 

développement économique régional, aider les petits aéroports à rationalisation progressivement leur 

activité économique. Lôaéroport aidé ne doit pas entrer en concurrence avec dôautres aéroports situés à 

moins de 100 km ou une heure de trajet. 

 

Lôaide prend la forme de subvention à lôexploitant à un rythme annuel suivant un programme ex 

ante défini dans un plan dôaffaire. Son intensité est limitée à 80 % de la moyenne des déficits constatés au 

cours du quinquennat précédent, pendant cinq années au plus. Une nouvelle autorisation dôaide à 

lôexploitation peut être présentée à lôissue de la première période. 

 

Avant tout versement de lôaide à lôexploitation aéroportuaire, lôaéroport doit soumettre son projet 

à la DGAC dont la décision sôimpose à lôaéroport. Une mise en îuvre sans autorisation est consid®r®e 

comme incompatible avec le marché intérieur et faire lôobjet dôune demande de remboursement. 

                                                 
11 Lignes directrices publi®es au JOUE C99 du 4 avril 2014 avec le num®ro dôinformation ç 2014/C 99/03 ». 
12 R®gime dôaide ¨ lôexploitation des petits et moyens a®roports franais. 
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Les lignes directrices 2014 accordaient dix ann®es aux ®tats membres de lôUnion 

Européenne pour rationaliser le maillage a®roportuaire. Lors, pour b®n®ficier dôaides au 

fonctionnement, les a®roports devaient ®tablir un plan dôaffaires d®montrant la couverture de leurs 

coûts de fonctionnement à compter de 2024. À compter du 4 avril 2024, « les aéroports ne doivent 

plus b®n®ficier dôaides au fonctionnement et doivent financer leurs activit®s sur fonds propres ». 

 

ê d®faut, toute subvention dô®quilibre reçue par lôaéroport de Béziers pourrait être qualifiée 

dôaide publique irr®guli¯re par la Commission europ®enne. Les a®roports ¨ moins de 700 000 

passagers par an devaient voir leur situation réexaminée après cinq ans (2019). Compte tenu de la 

crise sanitaire de la COVID-19, la Commission a repouss® lô®ch®ance ¨ avril 2024 pour d®cider 

dôun ®ventuel maintien de leur d®rogation ¨ lôimp®ratif dôune exploitation ®quilibr®e par les 

redevances aéroportuaires et recettes accessoires 

 

Le syndicat mixte soutient quô« [é] il nôentrait nullement dans les intentions de la 

Commission de mettre fin aux aides pour les a®roports de moins de 700.000 passagers ¨ lôissue 

de la p®riode transitoire en 2024. Pour cette cat®gorie dôa®roports, une r®®valuation de la 

situation devait avoir lieu après 5 ans.[é] Ayant pris du retard dans ce réexamen, la Commission 

a ensuite prolongé (en décembre 2018) cette période transitoire pour une nouvelle période de 5 

ans. [é] Les aides au fonctionnement pour toutes les cat®gories dôa®roports seront prolong®es 

tout prochainement jusquôavril 2027. » 

 

La chambre relève que, dans sa dernière communication sur le sujet le 18 décembre 201813, 

la Commission europ®enne a report® lô®valuation initialement pr®vue en 2019 et r®affirm® ç À la 

fin de la période transitoire, soit en 2024, tous les a®roports devront couvrir lôint®gralit® de leurs 

co¾ts dôexploitation. Plus aucune aide au fonctionnement ne sera jug®e compatible avec le march® 

intérieur après cette date ». 

 

Lôordonnateur indique ne pas avoir notifi® de projet dôaide ¨ lôexploitation aéroportuaire à 

la DGAC au motif que ce r®gime dôaide ne peut °tre mis en îuvre par lôa®roport de B®ziers situ® 

à moins de 100 km de lôa®roport de Montpellier. 

 

La chambre invite le syndicat mixte ¨ notifier ¨ la DGAC son dispositif dôaide ¨ 

lôexploitation par subvention publique afin que sa conformit® soit examin®e au regard des r®gimes 

dôaides publiques nationales et europ®ennes. 

 

Le syndicat mixte soutient que lôapports de fonds publics en soutien ¨ lôexploitation 

conditionnée à « une autorisation pr®alable de la DGAC sur la base dôun dossier ®tay® [est une] 

position [é] incorrecte. Il est en effet possible dôoctroyer des financements publics sans quôils ne 

constituent des aides dôEtat [et]  aucune notification préalable ne doit dès lors être effectuée 

auprès de la DGAC/Commission européenne. [é]Par ailleurs, lôoctroi de financements publics 

peuvent être déclarés automatiquement compatibles dans le respect des conditions énoncées par 

le RGEC (en particulier lôarticle 56bis) [sans] notification préalable à leur octroi. » 
 

Le règlement invoqué RGEC 651/2014 modifié par le RGEC 2017/1084 dispose au 

considérant (5) que « Les accords entre un aéroport qui bénéficie de ressources publiques et une 

compagnie aérienne peuvent, dans certaines circonstances, constituer une aide d'État en faveur 

de la compagnie concernée, auquel cas l'aide en question devrait rester totalement soumise à 

l'obligation de notification prévue à l'article 108, paragraphe 3, du traité ». Sous certaines 

                                                 
13 Communication de la Commission 2018/C 456/06 parue au JOUE du 18 décembre 2018 
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conditions, lôarticle 56bis du r¯glement dispense de lôobligation de notification pr®alable de lôaide 

envisagée, sans préjuger de sa conformité au marché intérieur. 

 

Le paragraphe (15) de lôarticle 56bis dispose que « L'aide au fonctionnement n'est pas 

octroyée aux aéroports qui ont enregistré un trafic de passagers annuel moyen de plus de 200 000 

passagers au cours des deux exercices précédant l'année au cours de laquelle l'aide est 

effectivement octroyée ». Au vu du trafic annuel enregistr® par lôa®roport de B®ziers, les aides 

publiques apport®es ¨ lôexploitation de lôa®roport de B®ziers pour les exercices 2017, 2018, 2019 

et 2020 ne répondaient pas aux crit¯res dôexonération exigés par le RGEC et devaient être notifiées 

par le syndicat mixte avant leur mise en îuvre. Considérant la proximité de lôa®roport de B®ziers 

de quatre aéroports ouverts à la CAP, le RGEC imposait une notification individuelle des aides 

publiques à la Commission. 

 

Considérant la persistance du d®ficit dôexploitation de lôa®roport compens® par 

dôimportantes contributions publiques et les observations provisoires de la Commission 

européenne qui qualifie ces financements dôaides dôEtat susceptibles de constituer des aides 

ill®gales, la chambre recommande au syndicat mixte dô®tudier en d®tail la soutenabilit® de 

lôa®roport en pr®vision dôun possible refus de la Commission européenne à reconnaitre ces 

dispositifs comme légitimes. 

 

 

________________________CONCLUSION INTERMÉDIAIRE________________________ 

 

Lôaéroport de Béziers est à proximité dôaéroports ouverts à la circulation aérienne publique 

qui ont développé des liaisons aériennes avec la métropole, lôEurope et le Maghreb. 

 

La fréquentation de 200 000 passagers par an et la faible croissance du trafic ne permettent 

pas à lôaéroport dôespérer atteindre une taille critique pour que ses recettes dôexploitation couvrent 

ses dépenses, hors les missions de sûreté et sécurité dites « régaliennes » qui sont compensées par 

la taxe dôaéroport reversée par la DGAC. 

 

Le financement du déficit structurel de lôexploitation par les contributions publiques 

pourrait être remis en cause si ces dernières devaient être qualifiées dôaides irrégulières par la 

commission européenne. 

 

Si la crise de la COVID-19 a repoussé lôéchéance de la Commission au-delà de 2024 pour 

permettre aux aéroports de revoir leur condition de financement, la chambre ne peut quôinviter le 

syndicat mixte de sôassurer de la conformité des compensations publiques accordées au regard des 

lignes directrices européennes.  

 

 

 

  



SYNDICAT MIXTE AEROPORT BEZIERS CAP DôAGDE ï HERAULT OCCITANIE 

29 

3. LE SYNDICAT MIXTE AGIT COMME UN OPÉRATEUR PRIVÉ 

SANS TENIR SUFFISAMMENT COMPTE DES OBLIGATIONS 

LIÉES À SON STATUT PUBLIC  
 

Le syndicat mixte ne respecte toutes les obligations légales et réglementaires qui 

sôimposent à un organisme de droit public chargé dôun service public industriel et commercial. À 

défaut, il présenterait les caractéristiques dôune entreprise privée. 

 Des services aéroportuaires à vocation commerciale sans la structuration 

budgétaire requise pour un service public industriel  et commercial 

3.1.1. Une organisation comptable et budgétaire non conforme aux instructions 

applicables 
 

En vertu de lôarticle L. 6325-1 du code des transports et lôarticle R. 224-1 du code de 

lôaviation civile, les services rendus aux exploitants dôaéronefs et à leurs prestataires de service à 

lôoccasion de lôusage de terrains, dôinfrastructures, dôinstallations, de locaux et dôéquipements 

aéroportuaires fournis par lôexploitant dôaérodrome sont des « services publics aéroportuaires ». 

 

Suivant la jurisprudence administrative, le service aéroportuaire lui-même est décomposé 

en un ensemble de missions, chacune considérée comme un service distinct qualifié dôautonome. 

Lôactivité aéroportuaire comprend des missions relevant dôun service public administratif (SPA) 

et dôautres relavant dôun service public industriel et commercial (SPIC). 

 
tableau 10 : qualification des missions du service public aéroportuaire 

Missions constituant un SPA Missions constituant un SPIC 
Gestion des installations de lôaéroport 

Tribunal des conflits (TC) 15/03/1999 Mme Pris tupa c/ 

ADP 

Gestion des installations dôembarquement des passagers 

TC 13/12/1976, Jaoui 

Exploitation de la partie commerciale dôun aéroport 

Conseil dô£tat (CE) 08/03/1968, CCI de Nice et des Alpes-

Maritimes 

Service consistant à fournir aux pilotes les renseignements 

utiles à lôexécution des vols et à les guider sur la piste 

TC 27/02/1995, Domin c/ CCI de Narbonne 

Gestion dôun parc de stationnement payant de lôaéroport 

TC 17/11/1975, Gamba 

Accueil, information du public et standard téléphonique de 

lôaéroport 

TC 19/02/1990, Mme GOUMAS c/ CCI de Marseille 

n° 2583 

Assistance aéroportuaire aux aéronefs en escale 

TC 24/02/1992, Miotto 

Mission de sécurité relative au service de secours et 

dôincendie de lôaéroport 

TC23/10/1989, Nabo c/ CCI de la Guyane n° 2582 

TC 23/02/1981, Crouzel 

Activité de perception des redevances aéroportuaires 

Cour administrative dôappel de Paris, 09/03/2015, ADP, req 

n° 13PA02239 

Mesures de rétention dôaéronefs prises en application du 

code de lôaviation civile du fait du non-paiement dôune 

redevance aéroportuaire 

TC19/01/2004, sté CLPK Aircraft Funding c/ ADP 

 

Missions dôinspection et de filtrage des passagers et des 

bagages assurées par ADP pour le compte de lôÉtat 

CE 03/06/2009 ADP 

 

Source : CRC dôaprès Conseil dôÉtat et Tribunal des Conflits 

 

La forme juridique de lôexploitant de lôaéroport est sans influence sur la qualification du 

service public. Le syndicat mixte, propriétaire et exploitant de la zone aéroportuaire, a ainsi une 



RAPPORT DôOBSERVATIONS DÉFINITIVES (ROD2) 

30 

double dimension, investi pour partie de missions SPA et pour partie de missions SPIC, dont les 

activités privées commerciales, liées ou non au service aéroportuaire. 

 

Le syndicat mixte présente depuis 2010 deux budgets, lôun principal « exploitation » et 

lôautre annexe « régalien, tous les deux établis selon lôinstruction budgétaire et comptable M14 

propre aux communes et à leurs établissements publics. Cette faculté est issue de lôarticle 

L. 5722-1 du CGCT qui permet aux syndicats mixtes de suivre les dispositions applicables aux 

communes de 3 500 à moins de 10 000 habitants. 

 

La chambre relève que le budget annexe « régalien » reprend des activités sûreté et sécurité 

de lôaéroport qui relèvent dôun SPA. Cette isolation de certaines dépenses dans un budget annexe 

constitue une modalité forte de comptabilité analytique et a été instituée pour faciliter les 

opérations de contrôle des dépenses éligibles par la DGAC, laquelle ne retient que certaines 

dépenses pour déterminer sa participation (fraction des taxes dôaéroport) au syndicat mixte. Le 

caractère de SPA correspond à lôinstruction M14 mise en îuvre. 

 

Lôarticle L. 1412-1 du CGCT permet à un syndicat mixte dôexploiter un SPIC relevant de 

sa compétence directement sous forme de régie. Lôarticle L. 2221-5 du CGCT dispose que 

lôensemble des règles budgétaires et comptables des communes sont applicables aux SPIC 

exploités en régie, sous réserve dôappliquer lôinstruction budgétaire et comptable M4. 

 

Ainsi, pour exploiter le SPIC, le syndicat mixte pouvait créer une régie dotée de la 

personnalité morale et de lôautonomie financière14. Il pouvait alternativement la doter de la seule 

autonomie financière15 en instaurant alors un conseil dôexploitation. 

 

Le syndicat mixte nôa pas doté la régie dôexploitation de la personnalité morale ni créé de 

conseil dôexploitation. 

 

Sauf à basculer lôintégralité du budget principal sous le régime de lôinstruction M14, le 

syndicat devait créer un budget spécial « exploitation » annexé au budget principal pour isoler les 

recettes et les dépenses afférentes aux activités industrielles et commerciales et ainsi calculer le 

coût complet du service puis suivre la gestion dôun exercice à lôautre.  

 

De plus, la chambre relève que le syndicat mixte nôa pas mis en îuvre de comptabilit® 

analytique dans le budget principal pour y distinguer les activités SPIC des éventuelles activités 

SPA. 

 

En conséquence, la chambre relève, en appliquant uniform®ment lôinstruction M14 à toutes 

les opérations du budget principal « exploitation è de lôa®roport, hormis celles reprises au BA 

« régalien », sans prendre en compte la nature SPA ou SPIC des activités exercées, le syndicat 

mixte a fait une application erronée des dispositions budgétaires et comptables prévues pour ses 

activités industrielles et commerciales. 

 

La chambre recommande au syndicat mixte dôisoler dans un budget annexe sous instruction 

M4 les opérations industrielles et commerciales dôexploitation de lôa®roport. Cette instruction M4 

modifie sensiblement les intitulés des chapitres et comptes notamment le compte « 74 Dotations 

et participations publiques » en M14 est remplacé par « 74 Subvention dôexploitation » en M4 

assorti de conditions de mise en îuvre très restrictives. Les transferts entre budgets M14 et M4 

sont encadrés sinon prohibés (voir § 3.3.2.3). 

                                                 
14 CGCT L. 2221-10 et R. 2221-7. 
15 CGCT L. 2221-11 et R. 2221-63. 



SYNDICAT MIXTE AEROPORT BEZIERS CAP DôAGDE ï HERAULT OCCITANIE 

31 

 

Le syndicat mixte indique que « Depuis sa cr®ation, le traitement budg®taire de lôensemble 

des activit®s sôest inscrit dans le cadre de la matrice comptable M14, le Syndicat mixte ayant 

strictement respecté les directives de la Trésorerie de Béziers. En concertation avec celle-ci, cette 

voie a été confortée avec le passage au format M57 à compter du 1er janvier 2023. Le Syndicat 

mixte prend acte de la recommandation 1 de la Chambre régionale des comptes et ne manquera 

pas de se rapprocher du Comptable Public du SGC et de se conformer à ses instructions, comme 

cela a toujours été le cas. » 

La chambre rappelle que le choix de lôinstruction budg®taire et comptable appliqu® ¨ ses 

budgets relève de la seule et unique responsabilité du syndicat mixte. Pour le bloc local, le compte 

financier unique M57 peut se substituer ̈ lôinstruction comptable M14 mais pas ¨ lôinstruction 

comptable M4 impérative pour les SPIC. 

 

Recommandation 

 Appliquer et respecter lôinstruction budgétaire et comptable M4 à 

lôexploitation industrielle et commerciale de lôaéroport . 

 

3.1.2. Lôincidence sur la fiscalité des entreprises pour ses activités industrielles et 

commerciales 
 

La perception de subventions publiques de ses membres ne modifie pas le statut du syndicat 

mixte qui exploite un service aéroportuaire à caractère lucratif. Lôactivité industrielle et 

commerciale est dès lors assujettie à la fiscalité des entreprises (taxe foncière, contribution 

économique territoriale et impôts sur les sociétés) et comptabilité tenue hors taxes. 

 

Les services fiscaux ont relevé en 2019 que la valeur ajoutée du syndicat mixte est 

structurellement négative du fait des critères économiques dôexploitation de lôaéroport. Le syndicat 

mixte nôa pas eu à verser dôimpôt sur les sociétés dans la période sous contrôle. 

3.1.3. Des personnels de droit privé qui ne sont pas affectés au seul SPIC 
 

tableau 11 : évolution des effectifs par statut (en nombre dôagents) 

 
Source : syndicat mixte 

 

Selon les données du syndicat mixte relatives à leur répartition, les effectifs du syndicat 

mixte sont compos®s exclusivement dôagents sous contrat de travail de droit priv® et aucun agent 

ne relève de la fonction publique territoriale. Ces données ne correspondent pas aux annexes des 
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comptes administratifs qui nôont pas ®t® remplies par le syndicat mixte, bien quôobligatoires en 

application des dispositions des instructions budgétaires et comptables tant M4 que M14 

 

Le syndicat mixte indique dans sa réponse que « Lôannexe remplie nôindique que le poste 

de directeur, qui relève du droit public. Nous nous rapprocherons de la Préfecture afin de prendre 

en compte les obligations en la matière » 

 

La Chambre prend acte de lôengagement du syndicat mixte de se conformer à ses 

obligations et rappelle que les instructions budgétaires et comptables M4, M14 et M57 partagent 

la même annexe C1.1 « Etat du personnel » où indiquer le nombre dôagents salariés, tant de droit 

public que de droit privé. 

 

Les agents du syndicat mixte sont salariés de droit privé et relèvent de la convention 

collective nationale du personnel au sol des entreprises de transport (CCNTA-PS) du 22 mai 1959. 

Si les agents affectés à un SPIC relèvent du droit privé, les agents affectés à un SPA 

relèvent du droit public16, notamment lôemploi du directeur17, selon les dispositions de la loi du 26 

janvier 1984 désormais intégrées dans le Code général de la fonction publique. 

 

La directrice de lôa®roport a ®t® recrut®e par un contrat de droit public en juillet 2021, sans 

mise en îuvre par le syndicat mixte des obligations de la loi du 26 janvier 1984. Ces manquements 

concernent particulièrement la publicité obligatoire de la vacance du poste, la priorité au pourvoi 

des emplois permanents par des fonctionnaires titulaires et lôorganisation dôun jury formel de 

recrutement. 

 

La chambre relève que le syndicat mixte octroie un supplément familial de traitement aux 

à ses agents de droit privé alors que ce dispositif est exclusivement réservé aux agents de droit 

public. 

 

Le syndicat mixte précise que « Ces primes sont versées aux agents anciennement 

employés par la CCI Béziers Saint Pons et transférés sur le Syndicat mixte à sa création, comme 

avantages acquis.» 

 

La chambre invite le syndicat mixte à changer la dénomination de cette prime héritée pour 

écarter tout risque de confusion avec le dispositif public normé existant « supplément familial de 

traitement ». 

 

La chambre rel¯ve que lôemploi de direction b®n®ficie dôun v®hicule de service avec 

remisage ¨ domicile. Si lôattribution de lôavantage en nature a fait lôobjet dôun arr°t® sign® du 

président18, cet arr°t® est inop®rant en lôabsence dôune d®lib®ration pr®alable du comit® syndical 

listant expressément les emplois pouvant b®n®ficier de lôattribution dôun v®hicule, suivant les 

dispositions de lôarticle L.5211-13-1 du CGCT. 

 

Le syndicat mixte et la directrice générale en exercice indiquent que « cette disposition fera 

lôobjet dôune d®lib®ration au cours du prochain Comité syndical » 

 

La chambre invite le syndicat mixte à affecter formellement les agents au SPIC reconnu 

par un budget annexe, dans le respect de lôinstruction comptable M4, du statut de la fonction 

publique et du code général des collectivités territoriales. 

                                                 
16 Par principe, hors exception législative. 
17 Conseil dô£tat du 8 mars 1957, Jalenques de Labeau - Tribunal des conflits du 4 juillet 1991. 
18 Arrêté du 30/07/2021. 
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 Lôinsuffisante transparence du fonctionnement du syndicat mixte 

3.2.1. Lôabsence quasi-totale dôinformation d u citoyen 
 

Lôarticle L. 2313-1 du CGCT impose une publicité dématérialisée des données relatives 

aux comptes des collectivités et établissements publics territoriaux, notamment aux établissements 

publics de plus de 3 500 habitants (article L. 2313-2 du CGCT). 

 

Lôarticle L. 2196-2 du code de la commande publique19 impose aux acheteurs publics de 

rendre accessibles, en format ouvert et librement réutilisable, les données essentielles des marchés 

publics. 

 

Le syndicat mixte est éditeur du site internet http://beziers.aeroport.fr destiné à 

lôinformation des voyageurs de lôaéroport Béziers Cap dôAgde Hérault Occitanie. 

 

Sur le site commercial, une unique page est consacrée au syndicat mixte, intitulée « Faits 

et chiffres ». Elle présente succincte du syndicat mixte et des équipements aéroportuaires (voir 

annexe 5 : extraits du site internet de syndicat mixte de lôaéroport de Béziers). 

 

Le syndicat mixte ne publie pas dôinformations relatives à ses représentants au comité 

syndical, au personnel, aux finances, aux projets du syndicat mixte, à ses délibérations ni à ses 

achats publics pour rendre compte de sa gestion aux citoyens. 

 

La chambre observe que le syndicat mixte ne respecte aucune des obligations légales et 

réglementaires de transparence en matière financière. Selon les dispositions de lôordonnance 

n°2021-1310 et du décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021, les actes ne doivent plus être publiés 

sous format papier mais sous forme électronique, sur le site internet de la collectivité ou de 

lô®tablissement, d¯s lors que ce site internet existe. Pourront ®galement y °tre pr®sent®s les projets 

dôam®nagement envisag®s, notamment sôils doivent ¨ terme faire lôobjet dôune information à 

destination des riverains. La chambre rappelle au syndicat son obligation législative et 

règlementaire de renforcer son information financière et comptable vis-à-vis des citoyens. 

 

Recommandation 

 Publier sur son site internet les procès-verbaux des comités syndicaux 

suivant lôarticle L. 2121-15 par renvoi de lôarticle L. 5211-1 du code 

général des collectivités territoriales, les informations financières et 

comptables suivant lôarticle L. 2313-1 par renvoi de lôarticle L. 5211-36 du 

même code et les données essentielles des marchés publics suivant lôarticle 

L. 2196-2 du code de la commande publique. 

3.2.2. Lôinformation insuffisante des élus sur les orientations budgétaires 
 

Le rapport dôorientation budgétaire (ROB) présenté à lôappui du débat dôorientation 

budgétaire ne respecte pas les obligations légales et réglementaires en vigueur. Il nôest pas 

pluriannuel. Lôordonnateur doit offrir à lôassemblée délibérante une présentation du paysage 

économique dans lequel sôinsère les orientations budgétaires proposées. 

 

                                                 
19 Lôarticle 133 du code des march®s publics de 2006 pr®voyait que lôacheteur publie la liste des march®s de lôann®e pr®c®dente. 
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Le ROB doit être enrichi des informations dôactivité, financières et techniques et des 

indicateurs, telles que précisées aux articles L. 2312-1 et D. 2312-3 du CGCT qui visent à assurer 

aux membres de lôassemblée délibérante une information complète et suffisamment détaillée. 

 

Sur la période de contrôle, les ROB du syndicat mixte sont particulièrement succincts (6/7 

pages), intègrent peu dôéléments dôinformation relatifs aux données dôactivités (trafic passagers 

par ligne, etc.), techniques (état des infrastructures aéroportuaires, projets dôinvestissement, etc.) 

et financiers (chiffres dôaffaires, résultat nette comptable, etc.) de lôexploitation de lôaéroport. Ils 

ne présentent aucune indication sur les engagements pluriannuels, la structure et la gestion de 

lôencours de dette contractée, les dépenses de personnel (structure des effectifs, éléments de 

rémunération, heures supplémentaires, etc.). 

 

Ces éléments constituent des paramètres indispensables aux choix budgétaires du syndicat 

mixte pour moduler les tarifs des redevances aéroportuaires, ajuster la contribution des membres 

¨ lô®quilibre ou d®cider des investissements n®cessaires. 

 

Le syndicat mixte sôengage ¨ « intégrer[...] des engagements pluriannuels dans son 

rapport dôorientation budgétaire ». 

 

Pour éclairer les décisions budgétaires eu comité syndical, la Chambre recommande au 

syndicat mixte dô®tablir chaque ann®e le rapport des orientations budg®taires pluriannuel avec le 

niveau de détail conforme aux articles L. 2312-1 par renvoi de lôarticle L. 5211-36 du CGCT 

 

Recommandation 

 Établir les rapports dôorientations budgétaires pluriannuel avec un niveau 

de détail conforme aux articles L. 2312-1 par renvoi de lôarticle L. 5211-

36 du code général des collectivités territoriales pour éclairer les décisions 

budgétaires du comité syndical. 

 Analyse financière par budget et consolidée 
 

Le budget principal est appelé « exploitation » et retrace lôactivité générale de lôaéroport, 

dont les dépenses de développement et promotion touristique. 

 

Le budget annexe « régalien » retrace les seules dépenses liées aux missions de sûreté et 

sécurité ; ses recettes sont constituées des taxes dôaéroport réparties par la DGAC qui les a 

auparavant reçues des compagnies aériennes. 

3.3.1. Le budget principal dôexploitation industrielle et commerciale 

3.3.1.1. Des produits dôexploitation issus majoritairement des contributions 

publiques au syndicat mixte 

 

Les produits dôexploitation du syndicat mixte sont constitués de ressources dôexploitation 

et des contributions des membres du syndicat mixte. 
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graphique 6 : évolution des produits dôexploitation 2017-2021 (ú HT) 

 
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

 

Les ressources dôexploitation et le chiffre dôaffaires 

 

Les ressources dôexploitation de 2,44 Mú en 2019, année de référence de lôactivité, 

représentent sur la période représentent 33 % des produits dôexploitation, leur niveau a chuté à 

22 % en 2020 lors de la crise sanitaire. 

 

Les excédents du budget annexe régalien sont comptabilisés dans les ressources 

dôexploitation. Ainsi, le chiffre dôaffaires de lôexploitation de lôaéroport est le suivant : 

 
tableau 12 : chiffre dôaffaires de lôaéroport 

en ú 2017 2018 2019
Var.

m o y 2020 2021
Var.

m o y

Ressources d'exploitation 2 147 986 1 999 501 2 443 123 4,4% 1 138 154 1 377 568 -10,5%

dont Excédent BA régalien 792 194 610 000 798 998 0,3% 539 997 539 990 -9,1%

dont chiffre d'affaires exploitation 1 352 422 1 389 501 1 644 122 6,7% 598 155 837 576 -11,3%  
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

Les principales composantes du chiffre dôaffaires sont les redevances pour le service public 

aéroportuaire et les redevances pour assistance en escales acquittées par RYANAIR et les autres 

compagnies (aéroclubs, Météo France, etc.), les recettes domaniales (stationnement sur le parking 

et occupations du domaine public (boutique, loueurs de voiture, aéroclub de Béziers, etc.), ainsi 

que le remboursement de frais par le budget annexe régalien et par des tiers (refacturation de 

charges auprès des loueurs, etc.). 

 

 

Les ressources institutionnelles 

 

Les ressources institutionnelles sont constituées à 99 % des contributions versées par les 

membres du syndicat selon les modalités de répartition prévues par les statuts. 
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tableau 13 : contributions des membres du syndicat mixte et son partenaire CCI 

en ú 2017 2018 2019 v a r m o y 2020 2021 v a r m o y

Contributions 4 260 348 4 283 309 4 459 989 2% 3 818 762 3 124 668 -6%

  Région 200 000 438 814 461 374 32% 407 363 333 356 11%

   Département 235 000 590 738 615 169 38% 543 676 444 372 14%

EPCI 2 640 948 3 106 641 3 229 651 7% 2 852 723 2 331 940 -2%

CCI 1 184 400 147 116 153 795 -49% 15 000 15 000 -58%  
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

Par construction, les contributions sont adaptées chaque année au montant nécessaire pour 

équilibrer la section dôexploitation. Les EPCI assurent une part prépondérante des contributions. 

La contribution de la CCI a diminué à mesure de son retrait jusquôà une participation de 15 000 ú 

compter du 1er janvier 2020. 

3.3.1.2. Les charges dôexploitation dominées par les dépenses de promotion Ryanair 

 

Les charges dôexploitation du syndicat mixte sont constituées de charges à caractère 

général et de charges de personnel. 

 
graphique 7 : les charges dôexploitation 

 
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

 

Les charges à caractère général 

 

Les charges à caractère général de 4,2 Mú en moyenne annuelle ont fortement diminué dès 

2020 pour atteindre 2,07 Mú en 2021. Le principal poste de dépenses est constitué des dépenses 

marketing à Ryanair et Ryanair/AMS qui représentent 82 % des charges à caractère général en 

2019 (voir § 3.4.4). 
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Les charges de personnel 

 

Les charges de personnel représentent 25 % des charges courantes sur la période 

2017-2019 puis 33 % en 2020 et 36 % en 2021. Lôétat des effectifs indique de 31 équivalents 

temps plein pour le syndicat mixte. 

3.3.1.3. La politique dôinvestissement 

 
tableau 14 : les dépenses dôéquipement 

en ú 2017 2018 2019 2020 2021 Cumul

 Dépenses d'équipement388 473 293 389 520 849 672 805 1 648 274 3 523 790  
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

Le syndicat mixte a financé ces dépenses dôéquipement par 2,5 Mú dôemprunts et envisage 

la création dôune zone dôactivité économique pour valoriser ses réserves foncières et diversifier 

ses activités. Le projet est au stade des études pour approcher ses conditions économiques, 

juridiques et administratives. 

 

Les d®penses dô®quipement sô®l¯vent ¨ 3,52 Mú sur la p®riode et portent sur : 

¶ extension du hall d®part de lôa®roport en 2017 et 2018, pour 522 706 ú ; 

¶ réaménagement de la zone ouest, opération réalisée en 2019 et 2020 pour 974 295 ú ; 

¶ mise en conformité des infrastructures des pistes en 2019 pour 118 800 ú ; 

¶ création dôune zone dôaviation dôaffaires et de bureaux en 2020 et 2021 pour 482 650 ú ; 

¶ solde anticip® de lôacquisition de lôa®roport aupr¯s de la CCI en 2021 pour 1 140 476 ú 

3.3.1.4. Lôétat de la dette du budget principal 

 

Lôencours de la dette du budget principal a peu évolué sur la période (- 0,6 %), passant de 

5,28 Mú en 2017 à 5,26 Mú en 2021. 

 

Au 31 décembre 2021, le syndicat mixte détenait un portefeuille de dix contrats de prêts, 

tous classés en catégorie A1 (les moins risqués) selon la charte Gissler20. 

 

Les emprunts contractés sur la période 2017-2021 ont été affectés au financement de : 
tableau 15 : affectation des emprunts contractés 

Année Désignation Montant Durée 

2018 Travaux hall Départ 150 000 ú15 ans

Travaux hall Arrivée 150 000 ú15 ans

Equip Véhicules et Travaux Pistes 150 000 ú15 ans

Aménagement parkings 230 000 ú8 ans

Aménagement parkings 670 000 ú30 ans

Total 1 200 000 ú

2021 Solde acquisition Aéroport 1 150 000 ú20 ans

2019

 
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

                                                 
20 Classification des emprunts destinée à favoriser une meilleure compréhension des produits proposés aux collectivités et améliorer 

lôinformation des ®lus et des citoyens sur la dette publique locale, notamment les risques li®s aux emprunts structur®s. 
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tableau 16 : état de la dette 

en ú 2017 2018 2019 2020 2021 Cumul

Encours  au 1er janvier 5 963 911 5 380 751 4 928 274 5 506 253 4 813 439

- Annuité en capital 583 160 602 477 622 021 692 814 705 850 3 206 322

+ Nouveaux emprunts 0 150 000 1 200 000 0 1 150 000 2 500 000

= Encours de dette au 31 décembre 5 380 751 4 928 274 5 506 253 4 813 439 5 257 589

Capacité de désendettement en années 

(dette / CAF brute)
7,0 7,2 7,2 4,1 4,0

 
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

La capacité de désendettement de sept ans en 2017 est passée à quatre ans en 2021. 

3.3.1.5. Lôabsence de suivi du patrimoine depuis 2010 

 

Le syndicat mixte ne dispose dôaucun inventaire, à lôexception dôun état établi en 2010 à 

lôoccasion du transfert de propriété de lôaéroport opéré avec la CCI Béziers. 

 

Cet état nôa pas été actualisé depuis et avait été arrêté à hauteur de 11,30 Mú. 

 

Le comptable a établi son propre état dôactif arrêté au 31 décembre 2021 à 15,67 Mú au 

titre du budget principal et à 2,10 Mú au titre du budget annexe. 

 

La chambre invite le syndicat à élaborer un inventaire actualisé et complet de son 

patrimoine, conformément aux dispositions de lôinstruction budg®taire et comptable M4 et ¨ se 

rapprocher du comptable public pour la mise ¨ jour de lô®tat de lôactif. 

 

Le syndicat mixte indique « [être] en relation avec les services compétents du SGC pour 

le suivi des amortissements et la mise ¨ jour de lô®tat de lôactif dans le cadre du compte de gestion. 

Nous prenons acte des observations de la Chambre régionale des comptes et nous rapprocherons 

du Trésorier sur ce point. » 

 

La chambre rappelle que la tenue dôun inventaire actualis® et complet est une obligation 

légale qui incombe au seul syndicat mixte. Cette obligation revêt une importance accrue avec 

lôexercice dôun SPIC car son niveau de d®tail doit permettre ¨ lôexploitant dôanticiper le 

renouvellement op®rationnel des actifs. Lôinventaire ®tabli par le comptable public ne vise quô¨ 

v®rifier la fiabilit® du volet comptable de lôinventaire de lôordonnateur, sans pouvoir sôy substituer. 

3.3.2. Un budget annexe « régalien » pour les activités financées par lôÉtat 
 

Le syndicat mixte réalise lôessentiel des missions dites régaliennes (sûreté, sécurité 

incendie SSLIA et prévention du péril animalier) au moyen dôentreprises recrutées par contrat, au 

besoin en mettant à disposition des agents du syndicat mixte contre remboursement. 
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3.3.2.1. Des produits essentiellement issus de la taxe dôaéroport 

 

Lôarticle 136 de la loi n° 98-1266 du 30 décembre 1998 a prévu le financement de ces par 

une taxe dôaéroport dont le régime juridique et lôassiette sont fixées par lôarticle 1609 quatervicies 

du code général des impôts. 

 

La taxe dôaéroport versée au syndicat mixte, en progression continue de 2017 à 2018, a 

diminué depuis 2019 pour atteindre un montant de 2,38 Mú en 2021. Elle représente 90 % des 

ressources du budget annexe régalien. 

 
tableau 17 : ressources dôexploitation du budget annexe 

en ú 2017 2018 2019 Var. moy 2020 2021 Var. moy

Ressources d'exploitation 3 324 0663 300 7343 904 684 5,5% 2 671 9882 632 356 -5,7%

dont Taxe Aéroport 2 988 4692 999 4523 500 276 5,4% 2 435 4422 387 776 -5,5%  
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

3.3.2.2. Les charges éligibles au versement des compensations financières 

 

Suivant lôarticle L. 6341-2 du code des transports, les exploitants dôaérodromes sont 

charg®s de mettre en îuvre ç les mesures de sûreté destinées à protéger lôaviation civile contre les 

actes dôintervention illicite », en collaboration avec les services de lôÉtat. 

 

Les charges de gestion sont stables à 3,37 Mú de 2017 à 2019, puis baissent avec la crise 

sanitaire pour atteindre 2,50 Mú en 2021. Elles sont constituées pour lôessentiel de charges à 

caractère général (70 %) et de charges de personnel (9 %). 

 

Les charges à caractère général, dôun montant de 2,07 Mú en 2017 et de 1,74 Mú en 2021, 

sont à raison de plus de 85 % des dépenses relatives pour lôessentiel à la SSLIA et confiées à des 

tiers (ICTS et GIP) dans le cadre de marchés publics. 

 

Les charges de personnel, de 331 418 ú en 2017 et 218 837 ú en 2021, ont connu une baisse 

de 9,9 % avec la crise de sanitaire et des mesures dôaccompagnement du syndicat mixte. 

 
tableau 18 : charges de gestion du budget annexe 

2017 2018 2019 var. m o y 2020 2021 var. m o y Cumul

Charges de gestion 3 195 449 3 162 020 3 753 520 5 ,5 % 2 535 215 2 503 450 -4 ,8 % 15 149 654

Dont Charges à caractère général 2 071 837 2 215 800 2 633 022 8,3% 1 772 387 1 744 622 -3,4% 10 437 668

Dont Charges de personnel 331 418 336 220 321 498 -1,0% 222 829 218 837 -8,0% 1 430 803

Dont Reversement au BP exploitation792 194 610 000 799 000 0,3% 539 999 539 991 -7,4% 3 281 184 
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

Les dépenses de personnel des salariés du syndicat mixte mis à disposition de GIP 

Assistance pour lôexercice des missions r®galiennes SSLIA et SSPA sont factur®es par le syndicat 

mixte et remboursées ̈  lôú/ú par GIP Assistance. Ces mouvements sont imputés au budget annexe 

R®galien et neutralis®s lors de lô®tablissement des états déclaratifs « QTAP » destinés à la DGAC 

qui autorise cette contraction des dépenses et recettes. 
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3.3.2.3. La reprise des excédents du budget régalien par le budget dôexploitation  

 

Sous le libellé « 65 - Autres charges de gestion courantes », le syndicat mixte opère chaque 

année une reprise des excédents du BA Régalien, dont les recettes sont pourtant affectées, au BP 

exploitation. 

 

Lôopération comptable, inscrite aux budgets dès leurs adoptions respectives est réalisée au 

mois de décembre de chaque année et libellée « Reversement excédent vers budget exploitation » 

en dépenses au compte 6522 du BA régalien et libellée « Excédent reversé par budget régalien » 

au compte 7551 du BP Exploitation. 

 

Si lôinstruction budgétaire et comptable M14 permet des versements libres entre deux 

budgets régis pas lôinstruction M14, il en va tout autrement entre avec un budget régi par 

lôinstruction M4 qui sôimpose pour une exploitation industrielle et commerciale (voir § 3.3.1). 

 

Sauf à avoir démontré lôexistence de sujétions de service public particulières sur 

lôexploitation qui la justifieraient, toute subvention du budget annexe Régalien (SPA) versée au 

budget principal Exploitation (SPIC) m®connait les dispositions de lôarticle L. 2224-2b du CGCT. 

 

Aucune d®lib®ration motiv®e du comit® syndical nôa ®t® adopt®e pour identifier des 

sujétions particulières, ni fixer de r¯gles de calcul ou d®cider des modalit®s de versement dôune 

subvention dôexploitation du budget annexe Régalien au bénéfice du budget principal Exploitation 

(voir développement au § 3.4.5). 

 

Le syndicat mixte soutient dans sa réponse que « [é] le versement effectu® du budget 

Régalien vers le budget Exploitation sous la ligne comptable 6522, Excédent reversé par le budget 

r®galien, correspond au remboursement des charges support®es par le budget Exploitation. [é] 

Sur ces états [QTAP] figurent les quotes-parts des moyens que le Syndicat mixte engage sur son 

budget Exploitation pour assurer les missions régaliennes. Outre ces quotes-parts des moyens 

engag®s par lôExploitant sur son budget pour les missions r®galiennes, la DGAC r®mun¯re 

lôExploitant ¨ hauteur de 10 % du total des frais engag®s annuellement. » 

 

La chambre relève que les états déclaratifs QTAP présentés par le syndicat mixte ne 

comportent pas dôindication du budget, annexe R®galien ou principal Exploitation, sur lequel ont 

été imputées les dépenses dont le syndicat mixte demande la prise en charge par la DGAC. Le 

syndicat mixte nôa pu pr®senter de comptabilité analytique pour ces missions ni dôétat liquidatif 

détaillé annuel des dépenses relatives aux missions régaliennes supportées par le budget principal 

Exploitation. 

Ces absences ne permettent pas dôattester que lôexc®dent du budget annexe R®galien que 

le comit® syndical d®cide de reverser au budget principal Exploitation est ®gal ¨ lôú/ú aux d®penses 

effectivement supportées par le budget principal Exploitation, majorées de 10 % pour la 

rémunération de lôexploitant. 

Le syndicat mixte nôest pas en mesure dôattester que lôexc®dent revers® ne contient aucune 

subvention dôexploitation du budget annexe Régalien au budget principal Exploitation. 

3.3.2.4. La dette et les investissements 

 

Lôencours de la dette a pratiquement doublé sur la période, passant de 327 505 ú en 21017 

à 604 184 ú en 2021. 
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Au 31 décembre 2021, le syndicat mixte détenait trois contrats de prêts, tous classés en 

catégorie A1 au regard de la charte Gissler21 considérés comme les moins risqués. 

 

La capacité de désendettement qui mesure le nombre dôannées dôautofinancement brut 

nécessaire au remboursement intégral de la dette, était de 3,1 années en 2017 et est passée à 35,1 

années en 2021. 

 

Sur la période, deux emprunts ont été contractés, le premier en 2018 à hauteur de 520 000 ú 

pour financer lôachat dôun camion, le second en 2019 à hauteur de 100 000 ú pour financer des 

travaux à la caserne. 

 
tableau 19 : état de la dette du budget annexe 

en ú 2017 2018 2019 2020 2021
Var.

moy

Encours de dettes du BP au 1er janvier371 171 327 505 789 351 796 996 701 335 17,2%

- Annuité en capital de la dette (hors 

remboursement temporaires d'emprunt)
43 667 58 154 92 355 95 662 97 151 22,1%

+ Nouveaux emprunts 0 520 000 100 000 0 0

= Encours de dette du BP au 31 

décembre
327 505 789 351 796 996 701 335 604 184 16,5%

 
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

Les dépenses dôéquipement sont modestes à 951 086 ú sur la période 2017-2021, 

essentiellement financées par emprunt. 

 

Hormis lôachat dôun camion, elles ont porté sur des équipements nécessaires aux opérations 

de sécurité (prévention du péril animalier, remplacement des dispositifs de sécurité). 

 
tableau 20 : dépenses dôéquipement du budget annexe régalien 

en ú 2017 2018 2019 2020 2021 Cumul

Dépenses d'équipement réelles nettes 112 820 637 747 170 092 30 427 0 951 086  
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

3.3.3. Lôanalyse financière consolidée 

3.3.3.1. Un résultat consolidé excédentaire 

 

La consolidation des résultats des deux budgets, budget principal exploitation et budget 

annexe régalien, présente la situation suivante : 

 
tableau 21 : les résultats consolidés (BP+BA) 

En ú 2017 2018 2019 2020 2021

Résultat de l'exercice 203 962 454 885 1 178 272 121 842 1 059 001

Résultat de clôture -69 394 -111 293 694 665 500 245 619 182  
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

                                                 
21 Classification des emprunts destinée à favoriser une meilleure compréhension des produits proposés aux collectivités et améliorer 

lôinformation des ®lus et des citoyens sur la dette publique locale, notamment les risques li®s aux emprunts structur®s. 
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Les résultats consolidés des budgets du syndicat mixte sont relativement satisfaisants dans 

la mesure où ils sôélèvent à 619 182 ú fin 2021. 

 

Cependant, fin 2021, la dette consolidée du syndicat mixte est de 5,86 Mú et la capacité de 

désendettement se dégrade nettement au niveau du budget annexe passant de trois années en 2017 

à 35 années en 2021. 

 

3.3.3.2. La trésorerie nette consolidée négative 

 

La trésorerie active, soit lôensemble des actifs circulants financiers, était élevée en 2018 et 

2019 mais en baisse depuis 2020 pour atteindre le plancher critique de 8 213 ú en 2021. La 

trésorerie passive, qui comprend notamment les avances remboursables consenties par la DGAC 

aux aéroports lors de la pandémie de la COVID-19, a atteint 2,94 Mú, dépassant la trésorerie active 

du syndicat. La trésorerie nette est ainsi devenue négative depuis 2020, signe dôune situation 

financière instable du syndicat. Ce risque financier est atténué par le statut public de ses membres. 

 
tableau 22 : trésorerie consolidée 

au 31 d®cembre en ú2017 2018 2019 2020 2021 Var. moy

Trésorerie nette BP+BA -122 750 -73 727 414 857 -1 435 689 -2 931 064 121%

    en nombre de jours de charges courantes -7,9 -4,8 24,6 -133,1 -317,9

     Dont trésorerie active 677 250 1 126 273 1 114 857 364 913 8 213 -67%

     Dont trésorerie passive 800 000 1 200 000 700 000 1 800 602 2 939 277 30% 
Source : CRC dôaprès les comptes de gestion 

 

Des avances remboursables demandées chaque année depuis 2020 

 

Pour contenir la pandémie de la COVID-19, les autorités ont imposé plusieurs 

confinements successifs de la population, suivis de déconfinements partiels dont certains avec une 

restriction dôéloignement du domicile. Les liaisons aériennes internationales ont été complètement 

suspendues lors de ces périodes. 

 

Aux fins de préserver les aéroports de la baisse violente de la taxe dôaéroport au cours de 

la crise sanitaire, le syndicat mixte a demandé à lôÉtat (DGAC) une avance remboursable de 

1,5 Mú en 2020 suivie dôune seconde avance remboursable de 1,2 Mú en 2021. Ces avances 

remboursables génèrent des intérêts payables depuis 2021. 

 

Le remboursement des avances prévu en 2024 pour la totalité des 2,7 Mú pourrait conduire 

le syndicat à devoir solliciter une contribution publique supplémentaire auprès de ses membres. 

 

Le syndicat mixte affirme dans sa réponse que « [ ...] lôEtat a mis en place des avances sur 

la prise en charge des missions r®galiennes, quôil sôest engag® à financer à travers le dispositif de 

la taxe dôa®roport de 2024 ¨ 2032 » 

 

La chambre invite le syndicat mixte à figurer le remboursement des avances perçues pour 

les missions r®galiennes dans son rapport dôorientation budg®taire pluriannuel et son plan 

pluriannuel des d®penses dôinvestissement du budget ç régalien è de lôa®roport. 
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Une ligne de trésorerie activée sans rendre compte 

 

Face à un besoin ponctuel de trésorerie, les collectivités territoriales peuvent souscrire une 

ligne de trésorerie. La ligne de trésorerie permet de prévenir tout risque de rupture de paiement à 

très court terme. Cette avance est mobilisable et remboursable en une fois pour le montant et à 

lôéchéance déterminée par le contrat. 

 

La ligne de trésorerie étant non budgétaire, il importe dôassurer lôinformation de 

lôassemblée délibérante concernant les mouvements financiers résultant de lôexécution du contrat. 

À cet effet, lôannexe du compte administratif et budget primitif A.2.1, de chaque exercice 

concerné, précise, sous forme de tableau et pour chaque contrat, les caractéristiques, les utilisations 

et le solde total dôutilisation en cas de lignes multiples. 

 

Le syndicat mixte a mobilisé une ligne de trésorerie en 2021 à hauteur de 900 kú. Lôannexe 

requise nôest renseignée ni dans le compte administratif 2021, ni dans le budget primitif 2022. 

 

Le comité syndical a été informé de la souscription du contrat de trésorerie ; il  nôa été 

informé dôaucune des mobilisations, ni des montants ou de lôencours. 

 

La chambre recommande au syndicat mixte dô®tablir et tenir ¨ jour lôannexe relative aux 

lignes de trésorerie souscrites et mobilisées ; et de présenter les conditions de chaque mobilisation 

à chaque plus prochain comité syndical. 

 

Le syndicat mixte indique que « LôAnnexe A.2.1. sera int®gr®e dans les documents 

budgétaires.» 

 

Recommandation 

 Établir et tenir à jour l ôannexe relative aux lignes de trésorerie souscrites 

et mobilisées, et tenir informé le comité syndical de chaque mobilisation. 

 

 Le syndicat mixte dépendant dôune compagnie aérienne à bas coût 

3.4.1. Un rapport de forces déséquilibré entre le service public aéroportuaire et les 

compagnies aériennes 
 

Lôaéroport de Béziers offre ses services industriels et commerciaux aéroportuaires sur un 

marché au fonctionnement singulier où les aéroports, nombreux, constituent lôoffre et les 

compagnies aériennes, peu nombreuses, la demande. La position de négociation est asymétrique à 

chaque extrémité du spectre de lôoffre. 

 

Les aéroports de grande capacité (plus dôun million de passagers) disposent dôun fort 

pouvoir de négociation qui leur permet dôimposer les tarifs de leurs prestations aéroportuaires ainsi 

que les conditions dôaccueil et de confort des passagers (passerelle reliée au terminal ou tarmac 

avec autobus par exemple). 

 

En dessous dôun certain seuil de trafic passager, lôabondance dôaéroports de petite taille et 

le nombre réduit de compagnies low cost très mobiles (aucun matériel ni équipe locale) créent les 
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conditions dôun oligopsone22. Les acheteurs peuvent imposer leurs conditions matérielles 

dôaccueil, les horaires des rotations et les tarifs, jusquôà conditionner lôétablissement dôune liaison 

au versement dôune prime de bienvenue. 

 

La compagnie aérienne à bas coût irlandaise Ryanair a opéré la première liaison aérienne 

commerciale régulière entre Béziers et Bristol le 15 mai 2008. 

 

Le contrat de services aéroportuaires (CSA) par le syndicat mixte « Airport Service 

Agreement » signé avec Ryanair le 13 novembre 2014 est un contrat dôadh®sion, sans aucune 

prérogative de puissance publique du syndicat mixte, que Ryanair est seul à pouvoir résilier sans 

préavis. Il est dénommé « contrat CSA III » par la Commission européenne 

 

Si le syndicat mixte « [é] souhaite pr®ciser quôil peut ®galement résilier ledit contrat. », 

la Chambre relève que les conditions de résiliation sont moins favorables au syndicat mixte qui 

doit respecter un préavis de trente jours. 

 

Illustration de ce déséquilibre, le contrat est particulièrement compact (huit pages 

signatures comprises), rédigé uniquement en langue anglaise et placé sous le régime du droit 

anglais ; tout litige relève exclusivement du tribunal arbitral international de Londres. 

 
encadré 2 : extrait du CSA « Airport Services Agreement 2014 » signé avec Ryanair 

 
 

3.4.2. Les recettes aéroportuaires de Ryanair remisées à plus de 96 % 
 

Le comité syndical accorde au président une délégation23 particulièrement étendue qui 

lôautorise à signer tout contrat de vente de services, quelles quôen soient les conditions, sans avoir 

à solliciter ni obtenir lôautorisation formelle ad hoc par délibération du comité syndical. Il doit 

néanmoins rendre compte de ces décisions au comité syndical lors de sa plus prochaine réunion. 

 

                                                 
22 Situation dôun march® o½ un faible nombre dôacheteurs est en mesure dôimposer ses conditions ¨ un grand nombre de vendeurs. 
23 Délibération du 13 juin 2014 et délibération du 29 juin 2018. 
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Le contrat CSA signé en 2014 pour cinq années avec Ryanair reprend formellement les 

tarifs de lôaéroport24 fixés par le syndicat mixte, dont la redevance dôatterrissage, la redevance 

dôescale et les redevances passagers. 

 

Les attendus du contrat précisent que (A) lôobjectif de ce nouveau contrat est de générer un 

trafic supplémentaire de 100 000 passagers en sus du socle déjà existant de 250 000 passagers. 

Dans ce cadre, (C) lôaéroport propose à Ryanair les conditions nécessaires pour créer de nouvelles 

liaisons et augmenter le trafic, conditions accessibles à tout autre compagnie qui sôengagera à 

développer un volume de trafic comparable pour lôaéroport. 

 

Par lôarticle 7 du contrat, lôaéroport consent à Ryanair le paiement dôune « success fee », 

qualifiée par le syndicat mixte de « mesure incitative » dans ses documents budgétaires. Cette 

remise sôétablit à 5,93 ú HT par passager au départ de Béziers, enfants inclus, facturée chaque 

mois par Ryanair suivant le nombre de passagers du mois écoulé. 

 

Un avenant n° 1 « side letter #1 » a été signé le même jour pour fixer la remise « success 

fee » à 5,50 ú HT par passager à compter du 1er avril 2018. Lôavenant n° 2 « side letter #2 » signé 

le 15 octobre 2019 prolonge le contrat CSA pour cinq années jusquôau 31 octobre 2024, toutes 

choses égales par ailleurs. 

 

La mise en îuvre de ce dispositif apparaît éloignée des objectifs et modalités indiquées 

dans les considérants du CSA. Les remises « success fee » ne sont pas réservées aux liaisons 

nouvelles mais bénéficient à toutes les liaisons, y compris celles qui préexistaient. Tout passager 

transporté par Ryanair au départ de Béziers est facturé au syndicat mixte, sans mention du contrat 

CSA ni de « success fee » mais de « marketing services » suivi dôun montant. 

 

Le syndicat mixte ne dispose dôaucun suivi des facturations croisées avec Ryanair alors 

que lôampleur des remises consenties est telle quôelles dépassent fréquemment les recettes. 

 
graphique 8 : facturations croisées avec Ryanair Ltd au titre du CSA de 2017 ¨ 2021 (ú HT) 
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Source : CRC dôaprès factures aéroport et Ryanair 

 

Le dispositif « success fee » accordé à Ryanair dans le CSA, systématique et sur la totalité 

du trafic passagers départ, est en vigueur depuis huit ans, sans modulation alors même que 

lôobjectif de 250 000 + 100 000 = 350 000 passagers nôa jamais été atteint ni même approché. 

                                                 
24 Guide des tarifs vols réguliers 2015 et guide des tarifs vols réguliers 2018. 
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Lôordonnateur indique que « les contrats ASA [CSA] conclus avec Ryanair sont conformes 

au principe de lôopérateur [privé en économie de marché] et nôinduisent aucun avantage 

économique anormal susceptible de constituer une aide dôÉtat en faveur de cette compagnie ». 

 

La chambre observe que ce dispositif contractuel de remise « success fee » par passager se 

traduit par un abandon organisé de plus de 96 % (102 % avant la pandémie) du chiffre dôaffaires 

apparent résultant de lôapplication directe du guide tarifaire adopté par le comité syndical pour les 

prestations servies à Ryanair. 

 
tableau 23 : impact des « success fee » sur le chiffre dôaffaires de lôaéroport 

2017 2018 2019 2020 2021 Cumul %

(Ventes diverses, produits des services et du domaine)

Chiffre d'affaire Ryanair CSA (avant remise) 639 536 641 795 733 765 214 700 322 299 2 552 095 47%

Chiffre d'affaires autres clients et usagers 660 522 705 724 777 686 336 924 430 897 2 911 754 53%

Remises "success fee" CSA Ryanair 689 641 638 838 730 711 153 750 256 569 2 469 509

(Ventes diverses, produits des services et du domaine)

Chiffre d'affaire Ryanair CSA (après remise) -50 105 2 957 3 054 60 950 65 730 82 586 3%

Chiffre d'affaires autres clients et usagers 660 522 705 724 777 686 336 924 430 897 2 911 754 97%

496 627 100%

753 196 5 463 849100%

2 994 340

551 624
Chiffre d'affaires BRUT

Chiffre d'affaires NET des remises

1 300 058 1 347 519 1 511 451

610 417 708 681 780 740 397 874

 
 

 
Source : CRC dôaprès comptes de gestion, comptes administratifs et factures 

 

Lôampleur du dispositif « success fee », au détriment des intérêts économiques du syndicat 

mixte, ramène la contribution réelle de Ryanair au chiffre dôaffaires de lôaéroport de 47 % à 3 %. 

Ce quasi effacement du principal bénéficiaire des installation affecte lôéquilibre dôexploitation du 

service public industriel et commercial de lôaéroport de Béziers. 

 

Lôordonnateur affirme25, sans les fournir, que « les contrats ASA [CSA] ont fait lôobjet de 

plans dôaffaires et sont rentables pour lôaéroport. Selon ce principe [de lôopérateur privé en 

économie de marché] les entités publiques qui possèdent et/ou gèrent un aéroport sont autorisées 

à accorder des incitations commerciales sous toute forme [é] à une compagnie aérienne, si un 

investisseur privé agirait de la même manière dans des conditions similaires ou comparables [sôil 

est démontré] que lôaccord commercial entre lôaéroport et la compagnie aérienne entraînera pour 

lôaéroport un apport marginal positif aux recettes. » 

 

                                                 
25 Note en réponse à la question « Mesures incitatives du contrat ASA ï notification pr®alable des projets dôaides. 

 


























































